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EXÉCUTION DE DOMBEY. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 6 décembre, sont nom-

més : 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. d'Harbelot, vice-

président au Tribunal de première instance de la Seine, en 
remplacement de M. Bergognié, admis à faire valoir ses droits 
àla retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 18S3, 
art. 18, § 3) et nommé conseiller honoraire; 

Vice-président du Tribunal de première instance de la Seine, 
M. Picot, juge au même siège, en remplacement de M. d'Her-
lelot, qui est nommé conseiller ; 

Juge au Tribunal de première instancede la Seine, M. Pont, 
président du siège de Corbeil, en remplacement de M. Picot, 
qui est nommé vice-président;-
i Président du Tribunal do première instance de Corbeil 
(Seine-ei-Oise), M. Bourgoiu, président du siège de Nogent-
Stlr-Senie, eu remplacement de M. Pont, qui est nommé juge 
«u Tribunal de lit Seine; 

Président du Tribunal de première instance de Nogeflt-sur-
Seine (AubeJ, M. Lejouteux, juge d'instruction au siège de 

Melun, on remplacement de M. B'oureoin. oui est nommé pré-

de Bar-sur-Aube (Aubj), M. Jourdain , substitut du procureur 
impérial près le siège de Troyes, en remplacement de M. Re-
nard, qui est nommé procureur impérial à Joigny; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Troyes (Aube), M. Benoist, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Corbeil, en remplacement de 
M. Jourdain, qui est nommé procureur impérial; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Corbeil (Seineet-Oise), M. Angot des Ro-
tours, substitut du procureur impérial près le siéga d'Arcis-
sur-Aube, en remplacement de M. Benoist, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à Troyes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Arcis-sur Aube (Aube), M. Destresse de Lan-
zac de Laborie, juge suppléant au siège d'Auxerre, en rem-
placement de M. Augot des Rotours, qui est nommé substitut 
du procureur impérial à Corbeil ; 

Le même décret porte : 

M. Guyard, nommé par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance de Fontainebleau (Seine-et-Marne), rem-
plira, au même siège, les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Bazire, qui est nommé président ; 

M. Mesnard, juge au Tribunal de première instance de Bar-
suY-Seine (Aube), remplira, au même siège, les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Guyard, qui est 

nommé juge à Fontainebleau. 

Melun on remplacement de M. Bburgoin qui 
siden 'i du Tribunal de Corbeil;" 

luge au Tribunal de première instance de Melun (Seine-
et-ilarne), M. Voizot, juge suppléant au siège de Versailles, 
en remplacement de M. Lejouteux, qui est nommé président; 

Juge au Tribuual de première instance delà Seine, M. Vial, 
substitut du procureur impérial près le même siège, eu rem-
placement de M. Becquet, admis, sur sa demande, à faire va-
loirses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, § 3), 

et nommé juge honoraire; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de la Semé, M. Baret du Coudert, procureur 
impérial près le siège de Mantes, eu remplacement de M. 
'ial, qui est nommé juge; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
le Mantes (Seine-et-Oise), M. Douet d'Arcq, procureur impé-
rial près le siège de Chàleaudun, en remplacement de M. Ba-
r?' du Couden, qui est nommé substitut du procureur impé-
rial à Paris ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ae Chàleaudun (Eure-et-Loir), M. de Bouihillier-Chavigny, 
substitut du procureur impérial près le siège de Reims, en 
remplacement de M. Douet d'Arcq, qui est nommé procureur 
impérial à Mantes ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Reims (Marne), M. Merveilleux-Duvignaux, ■ 
substitut du procureur impérial près le siège de Chartres, en 
remplacement de M. Bouthillier-Chavignr, qui est nommé 
Procureur impérial; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance ue Chartres (Eure-et-Loir), M. Gérin, substitut 

^ procureur impérial près le siège d'Auxerre, en remplace-
nt de il. Merveilleux-Duvignaux, qui est nommé substitut 

lu procureur impérial à Reims; 
^ouostitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
»ere instance d'Auxerre (Yonne), M. Courant, substitut du 
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Voici les états de services des magistrats qui figurent 

dans le décret précédent : 

M. d'Herbelot, 1830, avocat ;— 1 er septembre 1830, juge 
d'instruction à Paris ; — 28 septembre 1830, juge au même 
siège; — 10 mai 1846, vice- président du Tribuual de la 
Seine. 

M. Picot, 1832, avocat; — 6 mai 1832, juge suppléant au 
Tribunal civil de la Seine ; — 13 juillet 1837, juge à Paris ; 
— 26 avril 1843, juge d'instruction. 

M. Pont, 1850, avocat, docteur en droit; — 25 septembre 
1850, juge à Chàleaudun ; — 2 mars 1852, juge à Chartres;— 
19 mars 1853, président du Tribunal civil de Corbeil. 

M. Lejouteux, 23 avril 1841, juge à Chàleaudun ; — 16 jan" 
vier 1842, juge d'instruction au même siège; — 7 septembre 
1850, juge à Melun. 

M. fiai, 1 830, avocat; — 10 juillet 1830, substitut à Cbâteau-
Gonthier; — 6 décembre 1831, substitut à Arcis-sur-Aube ; 
— 7 mai 1834, substitut à Auxerre ; — 7 mars 1838, procu-
reur du roi à Bar-sur-Seine; —9 décembre 1842, procureur 
du roi à Chalons; — 11 juillet 1846, procureur du -roi à 

Auxerie; — 4 février 1849, substitut à Paris. 

M. de Bouthillier-Chavigry . 1847, juge suppléant à Ton? 
nerre ; — 23 mai 1847, substitut à Provins ; — 1848, révo-
qué; — 9 janvier 1850, substitut à Bar-sur-Aube; — 1 er sep-
tembre 1851, substitut à Reims. 

M. Merveilleux-Duvignaux , 1851, avocat; — 12 juin 
1851, substitut à Sîinte-Menehould ; — 7 avril 1852, substi-
tut à Rambouillet ; — 28 janvier 1854, substitut à Chartres. 

M. Gérin, 1851, juge suppléant à Fontainebleau; — 30 
juillet 1851, substitut à Nogent-le-Rotrou ; — 28 janvier 1854, 
substitut à Auxerre. 

M. Courant, 1851, juge suppléant à Melun ; — 21 janvier 
1851, substitut à Bar-sur-Seine; — 28 janvier 1854, substitut 
à Rambouillet. 

• M. Normand, 1852, avocat ; — 2 mars 1852, substitut à 
Chàteaudun. 

M. Vaney, 27 octobre 1852, juge suppléant à Auxerre. 

M. Dubois, 1833, substitut à Chàlons-sur-Marne ; — 13 
juillet 1833, substitut à Vitry-le-Français ; —20 octobre 1835, 
substitut à Chàlons-sur-Marne : — 14 juin 1837, substitut à 
Troyes ; — 23 avril 1841, procureur du roi à Epernay ; — 5 
septembre 1845, procureur du roi à Melun; — 22 décembre 
1846, procureur du roi à Reims; — 21 janvier 1851, prési-
dent du Tribunal d'Auxerre. 

M. Massé, 1847, avocat ; — 25 novembre 1847, juge à Pro-
vins ; — 21 janvier 1850, juge à Reims ; — 28 janvier 1854, 
président du Tribunal d'Epernay. 

M. Bazire, 2 août 1852, substitut à Bar-sur-Aube; — 21 
octobre 1844, juge d'instruction à Bar-sur Seine; — 21 octo-
bre 1851, juge à Fontainebleau. 

M. Guyard, 1845, juge suppléant à Auxerre; — 13 février 
1845, substitut à Bar-sur-Seine. 

M. Perrin, 1851, avocat; — 4 février 1851 

pléant à Melun. 

M. Try, 1847, avocat ; — 14 avril 1847, juge suppléant à 
Versailles ; — 6 mai 1848, substitut à Pontoise; — 4 février 
1849, substitut à Chartres ; —21 janvier 1851, procureur de 
la République à Dreux ; — 7 avril 1852, procureur de la Ré-
publique à Fontainebleau. 

M. Gerbé de Thoré, 1849, ancien magistrat ; — 14 septem-
bre 1849, procureur de la République à Lectoure ; — 10 août 
1851, procureur de la République à Joigny. 

M. Renard, 7 avril 1852, procureur de la République à 

Bar-sur-Aube. 

M. Jourdain, 1849, avocat; — 3 juin 1849, substitut à 
Chàleaudun; —12 décembre 1851, substitut à Troyes. 

M. Benoist, 1852, avocat ; — 2 mars 1852, substitut à Cor-

beil. 

' M- Angot des Rolours, 14 septembre 1852, juge suppléant à 
Melun; — 25 mars 1854, substitut à Arcis-sur-Aube. 

M. Destresse de Lanzac de Laborie, 27 octobre 1851, juge 
suppléant à Auxerre. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 5 décembre. 

PUISSANCE PATERNELLE. — LEGS A UN MINEUR. — PRIVA.-

T10N DE LA JOUISSANCE LÉGALE. — ADMINISTRATION CON-

FIÉE A UN TIERS. 

La disposition par laquelle un testateur charge un tiers de 
l'administration des biens par lui légués à un enfant mi-
neur sous la condition que te père n'en aura pas la jouis-
sance, n'a rien de contraire aux droits essentiels de la 
puissance paternelle. (Art. 384, 387, 389 du Code JSap.) 

Cette question a élé l'objet d'une vive controverse dans 

la doctrine et la jurisprudence. La Cour de Besançon, 

dans un arrêt remarquable, en date du 15 novembre 1807, 

rapporté et approuvé par Merlin, et la Cour de Caen, par 

arrêt du 11 août 1825, l'ont décidée dans le Sens du droit 

exclusif et absolu du père à l'administration des biens lé-

gués à l'enfant mineur, même sous la condition expresse 

de la privation de jouissance légale. Cette opinion est 

aussi celle de Toullter. Mais la Cour de cassation (11 no-

vembre 1828, rejet; Paris, S. 30, 1, 78), la Cour de Caen 

(20 novembre 1840) et celle de Nîmes (20 décembre 1837) 

ont jugé au contraire que la condition d'exclusion de l'ad-

minislraiion légale du père pouvait être valablement ap-

posée à un legs fait à un enfant minenr. Cette opinion est 

partagée par Prudhon, Vazeille et MM. Rolland de Villar-

ques et Detnolombe. C'est en ce sens que la Cour a statué 

dans l'espèce suivante : 

Par testament olographe, en date du 15 mars 1846, le sieur 
Cambuzat a institué pour sa légataire universelle la mineure 
Julie Emma Rolin, sa nièce, mais en nommant pour régent 
général des revenus des biens meubles et immeubles le sieur 

Roland, notaire. 
Ce testament, tant à raison de cette disposition qu'à raison 

d'autres legs éventuels, allait être l'objet de diverses attaques, 
lorsque, à la date du 16 juillet de la même année, il intervint 
entre tous les héritiers du sang, frères et sœur du testateur, 
et le sieur Rolin, père de la mineure, un pacte de famille, 
passé devant notaire, par lequel l'exécution du testament fut 
consentie dans toutes ses parties et dans le sens ci-après dé-
tev-.éfî'né, que tous les contractants ont considéré comme étant 
l'intention formelle du testateur. 

Par cet acte, les parties conviennent que les revenus des 
biens seront perçus par l'administrateur désigné pour profi-
ter exclusivement à la mineure, sans que le père ou la mère 
de la mineure puissent y rien prétendre à quelque titre que 
ce soit ; que le conseil de famille réglera les frais d'éduca-
tion ; que, pour les placemeuts à faire, l'administrateur re-
querra l'assentiment des époux Rolin, père et mère, et qu'en 
cas de dissidence, l'emploi sera réglé par le conseil de fa-
mille. » 

Cette convention a reçu son exécution jusqu'au décès du 
sieur Roland, administrateur désigné. A ce moment, M

v
Rolin, 

père de la mineure, voulant ressaisir l'administration des 
biens légués à sa fille, biens dont l'importance n'est pas moin-
dre de 150,000 fr., s'adressa aux héritiers du notaire Roland, 
pour obtenir la remise des titres et valeurs appartenant à la 
mineure; mais il trouva dans leur main une opposition for-
mée à la diligence de MM. Cambuzat, oncles de la mineure 
Rolin. Une demandeen main-levée de cette opposition fut por-
tée parle sieur Rolin père devant le Tribunal civil de la Seine 
qui, par jugement du 4 août 1853, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte du testament olographe du 15 mars 
1846, et du pacte dé famille passé le 16 juillet, même année, 
devant Villiers, notaire à Clamecy, que la volonté du testateur 
a ëié, de l'aveu de toutes les parties, que Rolin ne lût pas in-
vesti de l'administration des biens légués et qu'il n'en eût pas 
la jouissance ; qu'il en résulte également que Bolin a donné 
so:i consentement à l'exécution du testament ainsi entendu ; 

« Attendu que la volonté du testateur a eu deux objets dis-
tincts : le premier, d'exclure Rolin de l'administration des 
biens qu'il allait léguer à sa nièce mineure; le second, de dé-
signer Roland comme administrateur au lieu et place du 
père ; 

« Qu'il suit de là que le décès de Boland, survenu en 1832, 
donne lieu à la nécessité de pourvoir à son remplacement, 
mais laisse subsister l'exclusion qui a été l'objet principal de 
la volonté du testateur, et la condition conséquemment de 
l'institution faite au profit de la mineure ; 

« Attendu que l'adhésion librement donnée par Rolin à 
cette condition est irrévocable ; qu'il fera valoir, s'il y a lieu, 
les motifs qu'il aurait de s'opposer au choix du nouvel admi-
nistrateur qui, d'après l'esprit de la transaction, devra être 
désigué par le conseil de famille, motifs qui seront au besoin 
appréciés par le Tribunal compétent ; 

« Déclare Rolin mal fondé en sa demande. » 

Appel. 

M e Duvergier, pour le sieur Rolin, soutient d'abord que 
MM. Cambuzat sont sans dioit et sans intérêt pour entraver 
l'action du tuteur et discuter l'étendue de son droit. Au fond, 
il invoque les considérations d'ordre public qui militent en 
faveur du maintien de la puissance paternelle dans son inté-
grité, pour écarter les arguments tires de la convention du 16 
juillet 1846. Cet acte, d'ailleurs consenti en vue de la person-
ne du notaire Roland, doit disparaître avec lui pour ne lais-
ser piace qu'à la question telle qu'elle ressort des termes mê-
mes du testament. Il concède à cet égard que l'intention du 
testateur a été d'exclure le père de la jouissance des biens lé-
gués, et qu'en cela la disposition doit être respectée comme 
autorisée par l'art. 387 du Code Napoléon. Mais il soutient 
que, en dehors des cas d'indignité et des causes d'exclusion 
de la tutelle, aucune disposition de nos lois n'autorise à priver 
le père du droit d'administrer les biens de sou enfant mineur. 
C'est là, dit le défenseur, une partie essentielle, nécessaire, de 
la puissance paternelle. Je sais, continue M c Duvergier, que la 
rigueur de ce principe a rencontré des adversaires, et que la 
jurisprudence tend à laisser aux Tribunaux le pouvoir de con-
cilier la garantie due aux droits du père avec la protection 
due aux intérêts de l'enfant. Aussi, pour lever tous les scru-
pules, 51. Bolin offre d'accepter toutes les mesures qûela Cour 
croira devoir prescrire dans l'intérêt de la conservation des 
biens de sa fille mineure ; mais il est de son honneur et de 
son devoir de réclamer le titre et les droits d'administrateur 
dont la loi ne permet pas qu'il soit dépouillé. 

M e deSaligny, pour MM. Cambuzat, a combattu la fin de 
non-recevoir, au nom de la protection que doit la famille aux 
intérêts des mineurs; au fond, il a développé les motifs à l'ap-
pui de la sentence attaquée; l'événement, dit-il en terminant, 
a prouvé la sagesse du testateur, et jamais la précaution d'ex-
clure le père de la jouissance et de l'administration des biens 
légués n'a été mieux justifiée. Eu effet, depuis le décès du tes-
tateur, le désordre a éclaté dans les affaires du sieur Rolin, 
sa fortune personnelle a disparu, celle de sa femme esL com-
promise, et son dernier immeuble vient d'être vendu sur la 
poursuite d'un créancier. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Moreau, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir proposée par Ro-
lin contre l'action de Cambuzat et consorts, et tirée de ce que 
ceux-ci seraient sans qualité pour la diriger : 

« Considérant que celle fin de non-recevoir n'a pas été pré-
sentée devant les premiers juges; qu'au surplus, Cambuzat et 
consorts demandent l'exécution du pacte de famille auquel a 

participé Rolin lui-même; qu'enfin, les intérêts des miueurs 
sont placés sous la protection de la famille; 

« En ce qui louche le fond : 
« Considérant que la condition imposée par le testateur an 

legs qu'il a fait à la mineure n'est pas prohibée par la loi; 
« Qu'elle ne porto pas atteinte aux droits essentiels de la 

puissance paternelle ; 
« Qu'elle est un moyen d'assurer l'exécution de la disposi-

tion autorisée par l'art. 387 du Code Napoléon, et par laquelle 
le testateur ou le donateur peut priver les père et mère de la 
jouissance des biens légués ou donnés ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Deuière. 

Audience du 7 décembre. 

AFFAIRE DU Constitutionnel. — 'LES HÉRITIERS AGUADO 

CONTRE M. VËR0N. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu~ 

naux du 24 novembre l'objet de la contestation portée 

devant le Tribunal de commeree et les prétentions respec-

tives des parties. 
Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces ter-

mes (plaidants, M" Baudouin et Schayé, agréés) : 

« Le Tribunal, statuant tant sur les conclusions des héri-

tiers Aguadoque sur les conclusions de Yéron; 
« Sur la compétence, 
« Attendu que l'arrêt de la Cour, en date du 11 avril der-

nier, ledit arrêt infirmant d'un jugement du Tribunal civil, 
s'est borné à décider que le litige était social et que les par-
ties devaient procéder, conformément à la clause compromis-

soi're insérée aux statuts ; 
« Qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un différend à l'occasion da 

la nomination des arbitres-juges, que le Tribunal est donc 

compétent ; 
« Par ces motifs, retient : 

« Au fond, 
« Attendu que l'article 39 des statuts porte : « Les contes-

tations, à raison de la société, seront jugées par trois arbitres-
juges nommés amiablement par les parties, et; à défaut par 
les parties de s'entendre sur le choix, les arbitres seront 
nommés d'office par le président du Tribunal de commerce de 
la Seine, à la requête de la partie la plus diligente. » 

« Attendu qu'en présence des termes de cette clause, les 
héritiers Aguado ne sont pas fondés à désigner leur arbitre 
comme ils le prétendent, conformément au droit commun au-
quel il a été dérogé, qu'il y a lieu, à raison du désaccord 
constant des parties, de recourir à la mesure prescrite par 
les conventions, et de dire que, conformément à la demande de 
Véron, les arbitres seront nommés d'office par M. le président 

du Tribunal ; 
« Qu'il ressort de ee qui précède qu'il n'y a lieu de faire 

droit aux autres fins et conclusions des parties ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal renvoie les parties à se pourvoir devant M. 

le président du Tribunal pour être procédé à la nomination 
des arbitres-juges eu conformité de l'article 39 des statuts 

sociaux ; 
« Déclare les parties non recevables dans leurs autres fins 

et conclusions ; 
« Condamne les héritiers Aguado aux dépens. >< 

JUSTICE GRUnNELr.Ë 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 décembre. 

DE MARQUES DE FABRIQUE. 

TRANSIT EN FRANCE. — 

— FABRICATION 

MISE EN CIRCU-
CONTREFAÇON 

ÉTRANGÈRE 

LATION. 

Le fabricant étranger qui a fabr-iqué des objets portant 

les noms et marques supposés et altérés de fabricants 

français, la raison sociale d'une fabrique autre que celle 

où lesdits objets ont été fabriqués, et un lieu autre que 

celui de la fabrication, commet le délit prévu et puni par 

l'article 423 du Code pénal, ainsi que l'indique le § 1" de 

l'art. 1" de la loi du 28 juillet 1824, si ces objets ont été 

sciemment exposés en vente ou mis en circulation en 

France, suivant le voeu du § 2 de ce môme article. 

On doit attacher à ces expressions mis en circulation 

en France, un sens général qui fait tomber sous l'appli-

cation de l'art. 1", § 2, de la loi du 28 juillet 1824, aussi 

bien les marchandises ainsi contrefaites, introduites en 

fraude par transit, que celles destinées à circuler ers 

France et à y être consommées. Ces dispositions pénales 

sont applicables surtout lorsqu'il est constaté, comme 

dans l'espèce, que ces marchandises contrefaites ont été 

expédiées de l'étranger, par la voie du transit, il est vrai, 

à un commissionnaire en France, lequel les a fait diriger 

ensuite à un port d'embarquement, d'où il les a en défi-

nitive expédiées à leur destination dans les colonies. 

Le prévenu prétendrait en vain s'abriter derrière la fic-

tion que les lois fiscales attachent aux marchandises voya-

geant en transit; cette fiction ne peut avoir pour effet de 

couvrir la fraude et la contrefaçon et de nuire aux droits 

des tiers que toutes les lois sur la matière, loin d'avoir 

méconnus, ont au contraire voulu protéger. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Jean-

Henri Morin, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, 

chambre correctionnelle, du 14 juillet 1854, qui l'a con-

damné à 500 francs d'amende et à des dommages-intérêts 

au profit des sieurs Gaupillat, Illig et autres, pour con-

trefaçon de marques de fabrique. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Mathieu 

Bodet, pour le sieur Morin, demandeur en cassation, et 

M* Achille Morin, pour les sieurs (iaupillat, lllig et au-

tres, défendeurs intervenants. 

COUR D'ASSISES. — FAUSSE MONNAIE. — AMENDE. 

La condamnation prononcée pour fausse monnaie doit 

toujours être accompagnée de la peine d'amende édictée 
par l'article 164 du Code pénal. 

Rejet du nourvoi formé par Jean Cassan, contre l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Dordogne, du 27 octobre 1854, 

qui l'a condamné à huit ans do travaux forcés, pour faus-

se monnaie ; mais cassation dans l'intérêt de la loi, et 

conformément aux conclusions prises à l'audience par M. 

l'avocat-général Renault d'Ubexi, en ce que la Cour d'as 

sises n'a pas prononcé l'amende édictée par l'article 16' 
du Code pénal. 

M.Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M.Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES, — VOTE AU SCRUTIN SECRET? — AVERTISSE-

MENT AU JURY. 

U y a nullité de la déclaration du jury et des débats qui 

l'ont précédée, lorsque le président de la Cour d'assises a 

omis d'avertir le jury que son vote devait avoir lieu au 

scrutin secret. 
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Cassation, sur le pourvoi de Jean- Pierre Chiche, de 

l'arrêt de la Cour d'assises du Doubs, du 3 novembre 1 854, 

qui l'a condamné à trois ans d'emprisonnement pour faux 
témoignage en matière civile. 

M. Fauslio Hélie, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. TÉMOIN. — ANABAPTISTE. — FORMULE DU 

SERMENT. 

Les anabaptistes cités comme témoins devant la Cour 

d'assises peuvent-ils être tenus de prêter le serment exigé 

par l'article 317 du Code d'instruction criminelle, lors-

qu'ils prétendent que leur religion leur interdit de prêter 

fie serment dans les termes de sa formule ? 

Cette question a été implicitement résolue négativement 

aujourd'hui par la Cour qui a rejeté le pourvoi des nommés 

Facques Girardey, Victor Barré, Pierre -Eugène Brun et 

Aimable- Joseph Py, contre l'arrêt de la Cour d'assise^ du 

iDoubs, du 5 novembre 1854, qui les a condamnés à di-

verses peines pour vols qualiliés. 

Le procès-verbal des débats constatait qu'un des té-

moins de cette affaire, anabaptiste, avait refusé de prêter 

le serment de l'article 317 du Code d'instruction crimi-

nelle en prétendant que sa religion s'y opposait; sur ce 

refus, le président de la Cour d'assises, à défaut d'oppo-

sition, soit du ministère public, soit de l'accusé, avait 

passé outre et avait entendu sa déposition sans prestation 
de serment. 

M. le conseiller Plougoulm a examiné d'office cet inci-

dent inséré au procès-verbal, et la Cour, ainsi que nous 

l'avons dit ci-dessus, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Renault d'Ubexi, a consacré implicite-

ment le bien jugé du président de la Cour d'assises en re-

jetant le pourvoi. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean Besse, condamné par la Cour d'assises de la Dor-
dogne aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre; — 2° 
De Joseph Sirebler (Meurthe), 15 ans de travaux forcés, incen-
die ; — 3° De Joseph bourgeois, François Beauvillier et autres 
(Meurthe);, — 4° De François Viclor-Pvicolas Péclet et Claude-
Etienne Lambert (Doubs), 30 ans d'emprisonnement, attentat 
à la pudeur; — 5° De Jean-Marie-Michel Bellier (llle-et-Vi-
laine), 12 ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 6° De Léo-
nard-Augustin Rutard (Loir-et-Cher), 8 ans de réclusion, ré-

cidive de vol qualifié; — 7° De Henri Rerat (Doubs), 2 ans 
d'emprisonnement, faux témoignage; — 8° De Alexandre-
François Reniéville (Seine-Inférieure), travaux forcés à perpé-
tuité, attentat à la pudeur; — 9° De Louis-Eugène Leclapart 
(Marne), 6 ans de réclusion, vol ouvrier; — 10° De Antoinette 
Vegheanl (P -y-de-Dôme), 10 ans de réclusion, vol qualifié; — 
11" Da Adélaïde-Heine Dejardin (Nord), 12 ans de travaux for-
cé-:, infanticide; — 12° De Antoine Flouret (Dordogne), 5 ans 
de réclusion, attentat à la pudeur; — 13° De Jacques-Benja-
min Forestier (Seine-Inférieure), 20 ans de travaux forcés, vol 

qualifié; — 14° De Jacques Girardey, Victor Barré, Pierre-
Eugène Brun et Joseph Py (Doubs), 10 ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 15° De François Pont (Marne), 20 ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 16° De Jean-Léonard Meckert 
(Meurthe), 7 ans de réclusion, vol qualifié; — 17° De Jean-
Edouard Favié (Dordogne) 10 ans de travaux forets, attentat à 
la pudeur; — 18° De François Bergeron (Gard), 5 ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur ; — 19° De Jean Voisset (arrêt 
de la Cour impériale de Paris, chambre d'accusation), renvoi 
aux assises de la Marne pour vols qualifiés; — 20° De Antoine 
Bourbaud (arrêt de la môme Cour), renvoi aux assises de la 
Seine pour faux en écriture de commerce. 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daguilhon-Pujol. 

Audience du 10 novembre. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MEDECINE A L'OCCASION DU 

CHOLÉRA DANS L'A RIÉGE. 

M. François R..., ancien élève de l'Ecole des mines de 

Paris, habite depuis longtemps le caulon de Labastide-

de-Sérou (Ariége), dont il est originaire, et où sont situées 

les propriétés qu'il exploite. Homme instruit, observateur 

habile autant qu'éclairé, il a été conduit par un concours 

de circonstances locales à donner d'abord des conseils hy-

giéniques suivis plus tard d'excursions nombreuses dans 

la champ médical, Le succès et la confiance publique 

aidant, sâ réputation a grandi si bien, qu'au dire du com-

missaire de police cantonal : « li voit à lui seul plus de 

malades que tous les docteurs du canton et même des 

cantons circo'ivoisins. » Comment expliquer cette faveur 

singulière? Où trouver la cause de cette affluence, que l'on 

ne sollicite pas? Le succès y est pour quelque chose, sans 

doute; peut-être aussi vient-elle de ce qu'on ne l'a pas 

recherchée. Mais il faut la demander surtout au désinté-

ressement de celui qui en est l'objet, à son dévoûment 

absolu pour tons les malheureux qui l'implorent et dont il 

a donné naguères de si nombreux exemples durant l'épi-

démie qui vient de ravager si cruellement le département 
de l'Ariége. 

Dans un rapport remarquable par sa lucidité, M. le 

conseiller Fort rappelle sommairement les faits de la 
poursuite. 

Le 16 décembre 1853, le sieur François R... a été con-

damné une première fois à 10 fr. d'amende par le Tribu-

nal Correctionnel de Foix pour exercice illégal de la mé-

decine. Celle condamnation ne l'a pas empêché, dit ce 
magistrat, de continuer. Aussi, le l5juiliet dernier, un 

procès verbal a-t-il élé dressé contre lui par M. le com-

mitsaire de police du canlon d>< Labaslide-de-Sérou, sur 

la plainte de deux docteurs médecins à lu résidence de 

celle dernière ville. Les témoins entendus ont confirmé les 

faits ; mais il n'est pas articulé que le sieur François R... 

ail usurpé le titre de médecin, et la procédure, sauf quel-

ques on dit contraires qui n'ont pas été vérifiés devant les 

premiers juges, constate qu'il n'a été rien demandé, et 

qu'il n'a été rien payé pour les soins donnés par le 
sieur R... 

Sur cette poursuite, est intervenu, le 26 août dernier, 

un jugement du Tribunal de Foix, qui condamna, en réd-

uise, le sieur François R... à dix jours de prison et 20 fr. 

d'amende, par "application des articles 35 et 36 de la loi 

du 19 veoiôse an XI. 

Appel de la part du prévetiu. 

Interpellé par M. le président, le sieur François R... 

répond en ces termes : 

« J'avoue que depuis la première condamnation qui m'a 

frappé j'ai vu les malades qui sont venus réclamer mes 

soins. Je n'ai cru pouvoir me dispenser de me rendre aux 

prières des personnes souffrantes, et je crois que tout au-

tre en ferait de mêmè,pour si peu charitable qu'il lût eu-

vers ses semblables. Je n'ai, du reste, jamais reçu de ré-

tribution et je proteste contre toute imputation contraire.» 

Dans l'intérêt du prévenu, M" ltumeau, avocat, s'ex-

prime en ces termes : 

La poursuite exercée contre M. R.... peut êire, jusqu'à 
un certain point, légitime; mais il faut convenir qu'elle est 
bien rigoureuse, et que, dans tous les cas, elle manque d'op-
portunité. 

Vous n'ignorez pas, en effet, Messieurs, los ravages exerces 
par le cliolera^lans l'Ariége depuis les premiers jours de sep-
tembre et qui ont mis si bien en relief le courage et ln géné-
rosité de votre diyiie chef (1). Le canton de Labaslide est un 

de ceux qui ont été le plus crncllement éprouvés par le 
fléau (2). Là, comme ailleurs, l'autorité départementale a fait 
appel à tous les dévouements, et si quelques natures pusilla-
nimes ont déserté le poste que leur assignait le danger, on est 
heureux de penser que de simples citoyens ont bravement 
payé leur dette à l'humanité. 

Fidèle à ses instincts philantropiques, M. R... n'a pas at-
tendu cette fois qu'on vînt à lui. Durant trente-quatre jours 
qu'a duré l'épidémie, on l'a vu continuellement sur la brèche. 
Sa généreuse initiative n'a trouvéde bornes que dans l'épuise-
ment momentané de ses forces physiques, et la plupart de 
ceux qu'il a traités lui doivent la conservation de leurs jours. 
Aussi combien de familles l'accompagnent en ce moment de 
leurs bénédictions ! Et c'est dans de pareilles circonstances 
qu'on vient vous demander le maintien de la décision qui l'a 
frappé quelques jours avant! Eh ! qu'il me soit permis, Mes-
sieurs, de le relire, cette poursuite peut être rigoureusement 
légitime, mais eile est à coup sûr bien intempestive. _ 

Après avoir indiqué la source de la plainte portée contre le 
prévenu et fait remarquer qu'elle n'émane ni des autorités 
locales ni des malades qu'il a soignés, M' Rumeau discute, 
avec la jurisprudence et la doctrine, ce que l'on doit entendre 
par exercice illégal de la médecine. Il démontre que, ramenée 
à son véritable but, la loi de l'an XI ne saurait être appli-
quée au sieur François B..., et demande en sa faveur l'excep-
tion autorisée par l'avis du Conseil d'Etat du 8 vendémiaire 
an XIV, à l'égard des curés et desservants. 

Examinant ensuite la question au point de vue de la péna-
lité quand il y a récidive, M' Rumeau soutient que l'article 
36 de la loi du 19 ventôse an XI ne punit la récidive de la 
peine de la prison et de l'amende que lorsque au fait renou-
velé d'exercice illégal de la médecine vient se joindre l'usur-
pation du tiire de médecin, ce qui n'a jamais eu lieu dans 
l'espèce. 

A l'appui de celte thèse, le défenseur invoque l'opinion de 
Morin (Dictionnaire de droit civil, v° Art de guérir, p. 76), 
et un arrêt de la Cour de Rennes, du 9 décembre 1816. (J. P., 
t. P'-,18i7, p. 589.) 

M. l'avocat-général Cahagne a d'abord fait remarquer que 
les poursuites exercées contre le prévenu étaient antérieures à 
l'époque où le choléra a fait irruption dans l'Ariége, et sans 
vouloir enlever au sieur R... le mérite de son dévoûment pen-
dant l'épidémie, il repousse le reproche d'inopportunité que 
son défenseur a fait entendre contre l'assignation en démis 
d'appel. 

Suivant l'organe du ministère public, les faits étant avoués 
par la prévenu, l'application de la loi de ventôse lui serait 
inévitable; seulement il pense, avec la Cour de cassation, que 
les peines portées par l'article 36 sont inapplicables, en cas 

de récidive, au fait d'exercice illégal de la médecine saus usur-
pation de titre ; que cette contravention ainsi formulée est ré-
gie par les dispositions du Code pénal ordinaire concernant la 
récidive en matière de simple police, c'ect-à-dire que l'amende 
reste de 15 fr. au maximum (sans pouvoir être portée au dou-
ble), et que la Cour doit, par application des articles 483 et 
474 dudit Code, prononcer un emprisonnement de cinq jours. 

(C»s., 9 novembre 1843. J. P., t. 1, 1844, p. 256 ) En consé-
quence, M. l'avocat-général demande de son chef que le juge-
ment soit réformé dans ce sens. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'en principe la récidive entraîne une aggrava-
tion de peine; que le paragraphe final de l'article 36 de la loi 
du 19 ventôse an XI s'applique au cas de l'exercice illégal de 
la médecine, avec usurpation de titre, prévu par l'article 36, 
comme à celui de l'exercice illégal sans usurpation, prévu 
par l'articlë 35; en effet, ces deux articles se relient ensem-
ble, font partie d'un même système et prononcent l'un et 
l'autre une amende qui ne diffère que par sa quotité; 

« Que, néanmoins, l'exercice illégal de la médecine sans 
usurpation de titre n'étant qu'une contravention, quoique 
déférée aux Tribunaux.de police correctionnelle, le juge don, 
dans l'applicaiion et l'appréciation de l'aggravation de la 
peine, rester pour ce cas dans les limites des peines de sim-
ple police, dont le maximum, aux termes des articles 465 et 
466,du Code pénal, est de 15 fr. d'amende et de cinq jours 
d'emprisonnement ; 

« Attendu que R..., en exerçant illégalement la médecine, 
n'a pas usurpé de litre; qu'il ne pouvait dès lors être con-
damné à 20 fr. d'amende et dix jours d'emprisonnement; 

« Attendu que la peine d'emprisonnement prononcée par le 
paragraphe final de l'article 36 précité est facultative ; 

« Qu'en considération du dévoûment montré par R... pen-
dant l'épidémie qui a sévi si cruellement à Labastide-de Sé-
rou, attesté par les autorités locaies, la Cour doit être indul-
gente ; 

« Par ces motifs, 

•< La Cour, disant droit sur l'appel relevé par R..., annu-
lant le jugement attaqué, déclare II... convaincu d'avoir, eu 
récidive, exercé la médecine sans diplôme; 

« En conséquence, le condamne à 15 fr. d'amende et aux 
frais. » 

(1) Au plus fort da l'épidémie dans irois départements du 
ressort, où M. le premier président Piou s'est transporto dans 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 7 décembre. 

VOLS DE PAPIERS A L'ADMINISTRATION DES POSTES. — TROIS 

ACCUSÉS. 

Ce n'est pas seulement contre les détournements de 

lettres que l'administration des postes a à se défendre, et 

voici deux employés, Napoléon Barbey et Joseph Budlot, 

qui sont accuses d'avoir détourné une quantité de vieux 

papiers, que le Domaine a l'habilude de vendre, et qui 

ont produit à ces accusés ou à l'un d'eux une somme de 
près de 500 fr. 

A côté d'eux s'asseoit un troisième accusé, leur com-

plice, selon l'accusation ; c'est le nommé Pierre Ancelot. 

Quant au procédé qu'Us mettaient en oeuvre, l'accusa-
tion l'expose de la manière suivante : 

>< Dans le courant du mois d'août dernier, l'admirns-

traiion des postes fut informée que des employés infidèles 

détournaient depuis plusieurs mois de vieux papiers de 

rebut destinés à être vendus au profit du Trésor. Le sieur 

Delalande, concierge, rue Coq-Héron, 8, et homme de 

peine au journal le Constitutionnel, venait chaque jour à 

quatre heures du ma in porter à la poste les numéros du 

journal destinés aux départements. 11 vit, à plusieurs re-

prises, un homme, chargé d'un sac volumineux, sortir 

par la porte- cochère de l'administration, rue Coq-Héron, 

10, et se diriger vers la rue Croix-des-Petits-Champs en 

prenant la rue Coquillière. Ce fait, raconté par lui au sieur 

Dardotiille, employé, et transmis par ce dernier au chef 

du bureau du matériel, éveilla les soupçons et confirma 

les renseignements que l'administration avait déjà reçus 
d'une source différente. 

« Une surveillance active fut exercée : le 20 août à 

trois heures et demie du mutin, le sieur Dardouiile aperçut 

dans la cour de l'administration une petite voiture à bras 

fermée comme cilles qui apportent les journaux, ii fut 

frappé de la présence de cette voiture avant l'heure où 

l'on a coutume dènvoyer les journaux de lu province. 

Mais sou attention s'évei la davantage encore envoyant 

8'approchei Ttui des employés de la pôsie, le sieur Bar-

bey, porteur- de deux paquets de papiers. Barbey se diri-

gea vers le magasin qu'il trouva fermé; puis s'apereevant 

qu'il était surveillé, il reporta ses paquets où ii les avait 

pris, et la voiture disparut aussiiôt. Le lendemain, la sur-

veillance ne produisit aucun résultat ; mais le 22, à trois 

heures et demie du matin, lg sieur Dardouiile vit entrer 

l'avocat-général 

presque toutes les localités atteintes par la fléau, il a coura-

geusement payé de sa personne et de sa bourse. Celte belle 
conduite a reçu,s.a récompense. M. Piou vient, d'être élevé au 
grade de commandeur de ia Ltgiou-d'llonneur. 

(i) Au nombrexlei victimes, on cite M. de Morteaux-Monera, 
ancien garde-dû- corps et juge de paix du canton depuis quel-
ques mois seulement. 

la même voilure dans laquelle les employés Barbey et 

Budlot déposèrent chacun un sac de papier. La voiture 

fut suivie à sa sortie par les agents chargés do la surveil-

lance, et l'homme qui la traînait, le sieur Ancelot, com-

missionnaire en papiers, fut arrêté rue Jean-Jacques-

Rousseau. Ancelot avoua aussitôt qu'il avait été chargé de 

vendre de vieux papiers dont il connaissait l'origine frau-

duleuse, pour le compte de Barbey et Budlot, ses anciens 

camarades de régiment; qu 'il avait loué pour l'enlèvement 

de ces papiers une petite voilure au sieur Durandeau ; 

qu 'il avait déjà, huit jours auparavant, effectué un pareil 

transport à ton domicile, et que tous ces vieux papiers 

s'y trouvaient encore. Malgré le système de dénégation 

dans lequel Ancelot s'est renfermé depuis dans le cours de 

l'instruction, ses premiers aveux conservent toute leur 

force, et sa culpabilité demeure constante; Barbey et Bud-

lot n 'ayant été arrêtés que quelques heures plus tard 

avaient eu le temps de se concerter et do faire disparaîtra 

les papiers qui pouvaient se trouver chez eux. Aussi les 

perquisitions faites à leur domicile ont-elles été sans 
résultat. 

« L'instruction n 'en a pas moins établi de la manière 

la plus évidente leur culpabilité. Barbey avait loué, sous 

le nom de Michel Napoléon, un local chez le sieur Davil-

leny, rue Bourbon-Villeneuve, n" 15; il y a vendu, d'après 

le témoignage de celui-ci, plus de 1,000 kilog. de papiers 

à raison de 26 fr. les 50 kilog. Dès le mois de mars der-

nier, les vols avaient commencé; il déposait alors ses 

sacs de papier chez la dame Grados, liquoriste, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 48. Pendant deux mois envi-

ron, il y apporta chaque jour deux grands sacs de pap
;
er 

qu'il envoyait prendre ensuite par le commissionnaire 

Cabason. Barbey a déjà été condamné, le 24 juin 1833, 

par le Conseil de guerre maritime de Brest, à six mois de 

prison pour vente d 'effets. Budlot avoue que, depuis cinq 

à six mois, il volait du papier avec Barbey; mais il pré-

tend, n 'avoir jamais profité de ces soustractions et n 'avoir 

agi qu'en considération de l'extrême misère de sou ami. 

Une telle explication est inadmissible. Budlot savait que 

Barbey avait établi un magasin à l'aide de ses vols et qu'il 

avait entrepris un commerce de papiers déjà assez impor-

tant. On ne peut supposer qu'il se soit volontairement ex-

posé à la perte de sa place et aux poursuites dont il est 

aujourd'hui l'objet, s'il n'avait eu, comme dédommage-

ment des risques qu'il courait, une part dansles bénéfices 
de ces vols. » 

Aux débats, Barbey a renouvelé ses aveux. Budlot et 

Ancelot ont modifié leurs explications. Budlot prétend 

qu'il a un jour parlé à un employé supérieur des détour 

nements qui se commettaient dans l'administration, et que 

cet employé lui avait répondu : « Bah! des vieux papiers, 

ça ne vaut pas une plainte. » Il a cru dès lors pouvoir ai 

der Barbey à prendre ces ptjpiers pour venir en aide à sa 

misère qui était des plus grandes. 

Ancelot a soutenu qu'il croyait, en enlevant les papiers, 

que ses coaccusés avaienl le droit d'en disposer. 

L'accusation a été soutenue par M 
Melzinger. 

M" Hubert a présenié la défense de Barbey pour qui 

a demandé une déclaration de circonstances atténuantes, 
que le jury a accordée. 

M" Lefevre a présenté la défense de Budlot, et M* Mau-
blanc, celle de Pierre Ancelot. 

Ces deux accusés ont élé déclarés non coupables. 

Barbey a été condamné à deux années d'emprisonne-
ment. .. j 

DÉTOUllNEMENTS PAR UN CLERC D'H UISSIER. 

<* Maugard a vingt-sept ans. Il a été employé comme 

clerc chez trois huissiers successivement, et chez ces trois 

huissiers il a commis des détournements. Maugard aurait 

pu faire un praticien distingué, mais il est sorli de Savoie 

pour se livrer au vin, aux femmes et à la poésie. Le vin 

lui a donné une figure bourgeonuée , les femmes l'ont 

amené à puiser dans la caisse de ses patrons, et la poé 

sie ne lui a inspiré que les vers suivants, qu'il adressait, 

dans une lettre jointe au dossier, à une femme à qui il 

annonçait que celte accusation est son arrêt de mort ; 

Maugard, tu es mort dix ans trop tard ; 
Si tu fûs mort dix ans plus tôt, 

Il y aurait bcaucoupde monde en repos; 
Et si tu n'avais jamais txistê, 

Il y en aurait qui y aurais gagné. 

Voici dans quelles circonstances il comparait devant le 
jury : 

Au mois de juillet 1853, Maugard travaillaiten qualité de 

clerc dans l'étude du sieur Siou, huissier à Paris. Celui-ci, 

qui avait remarqué chez l'accusé de l'aptitude et de l'as-

siduité au travail, en lit son principal clerc, aux appoin-

tements de 125 (r. par mois. Maugard répondit mal à ce 

témoignage de conliance, et se rendit coupable do dé-
tournements au préjudice de son patron. 

« Au mois de juin dernier, après une absence de quel-

ques jours, le sieur Siou put se convaincre que Maugard 

s'était approprié une somme de 113 fr., moutant. d'offres 

faites par le sieur Geffroy. Eu poussant plus loin ses in-

vestigations, il constata dans la cuisse d'autres déficits, 
s'élevant ensemble à 335 fr. • 

« Le 30 août suivant il porta ces faits à la connaissan-
ce du commissaire de police de son quartier. 

« Appelé devant ce magistrat, Maugard se présenta, le 

4 septembre, dans son bureau, annonçant qu'il était chez 

le sieur Manfcat, huissier, et en mesure de désintéresser 
le sieur Siou. 

« Mais dès le lendemain, 5 septembre, le sieur Marécat, 

victime à son tour de son nouveau clerc, déposait entre 

les mains du commissaire de police une plainte contre 

Maugard en détournement de 180 fr., montant d'un billet 
à ordre qu'il avait touché pour son patron. 

« Maugard fut arrêté; il avoua ies faits qui lui étaient 
imputés. 

« Ces détournements mirent sur la trace d'un abus de 

confiance qui jusqu'alors n'avait pas été révélé à la jus-
tice. 

« De 1851 à 1853, le sieur Carbonnier, huissier à Run-

tal (Eure), avait employé Maugard en qualité de clerc. En 

réglant ses comptes avec deux banquiers, il reconnut que 

Maugard avait détourné 6,000 IV. sur les sommes par lui 

reçues pour le compte do son patron. Par égard pour la 

famille de l'ieeusé, Carbonnier consentit à un arrange-

ment. Maugard lui souscrivit un billet de 4,000 fr. qui fut 

endossé par son père. Ce billet n'ayant pas été payé à 

l'échéance, le sieur Carbonnier a obtenu contre le père et 

contre le fils un jugement de condamnation. Maugard 

convient du déficit sans pouvoir l'expliquer, dit-il. Les 

détournements commis au préjudice de sou autre patron 

ne l'expliquent que trop. D'ailleurs,une lettre qu'il adres-

sait le 18 avril 1854 au sieur Delaporte, et qui est pleine 

de menaces contre Carbonnier, fusse percer un aveu. 

Après avoir parlé de la nécessité de cacher ses antécé-

dents, il ajoute : « Je suis coupable, mais bien moins 
qu'on ne le croit. » 

A l'audience, M. le président a beaucoup de ptineà 

renfermer l'accusé dans la précision des faits relevés con-

tre lui. 11 se jetie souvent-dans des cxplioèuons qui n'ex-

pliqaeol rien, et dans lesquelles il n'est' pas souvent heu-

reux. Ainsi, pnesBlï de dire ce qu'il a fuit d'une somme de 

1 13 fr., il u répondu l'avoir prise pour ubiig .T un ami. 

«Quel ami? — Je ne puis le nommer. — Où est-il V — 

es 

Il s'est noyé depuis. » 

M. l'avocat-général Melzinger soutient l'a
rc 

t combattue par M* Demonjay, avocat.
 US4

bon 

Le jury ayant rapporté un verdict afn'rmatif 

constances atténuantes, Maugard est condamné '
 S

*
ns c

i.> 

de réclusion et à la surveillance de la haute iw>r
 Cln

1 an» 
toute sa vie.
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TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE SAL\T.
LCJ 

Correspondance particulière de la Gazette des Trifc 

Audience du 30 novembre. 

REBELLION ENVERS UN HUISSIER. — PR °CE5-VEH BA 

Goujon est prévenu d'avoir maltraité un huiss 

y. 

v 
K H 
» 

l'exercice de ses fonctions. Il le nie, mais écouto^s'i ""'H 

dont 1 ^ 
lot. 

cès-verbàl que nous copions textuellement et i 

me est assez originale 

Du 6 novembre 1854, je, Gilles Pezeril , huissier ' 
Jean-de-Daie, certifie et atteste qu'à la requête du • '

r
-

M...., lequel est~v?nu chez moi ce malin, m'a requi-
S

'
CUr ù 

sèment, parce que, disait-il, il v avait péril en la i
 eï

P
r
«-

sans avoir égard aucunement aux sollicitations d
 eure

i 

Paul Goujon, la femme .«■e nomme Modeste Bréard i'
S 

domiciliés à Mont-Martin , d'aller faire un commande
118
 ^

x 

paiement à ceux-ci, qui étaient sur le point de recev ''
! 

ment d'une certaine quantité de pommes, qu'ils ^'^ 
vendre, qui aurait pu lui être détournée, afin d'ètro 
lui d'une somme, en principal el frais, de 38 fr, Ro. 

"aient 
payé 

Nr 
lui devaient, compris le commandement, s'il eût été f'

?<
'

u
'
|
l« 

à déduire s'il ne le fait point ; résultant d'un jugement"'
Sa

"' 
par le juge de paix de Saint-Jean-de-Daie, |

e
 20 

1854, pour fournitures et raccommodages d'outil
s
 rf"

0
!?''

5 

de maçon et autres travaux de l'état de maréchal.
 8

 " 
Déférant à sa réquisition, je me suis transporté'^ d 

desdits époux Goujon sur les viron quatre heures M

0

"

1

'

0

'' 

du soir, pour leur no' i fier le commandement dont il" ^
U,ri 

, le nommé Paul Goujon était dans la grang
e
 „

Sa
°"> 

soir 

où éiant 

à vanner du grain. Dès qu'il m'aperçu, il est sorti de '
s

°
Cl:u

l* 
ge, et s'est approché do moi et m'a proféré quelques in^"' 
mais, un peu après, il a eu l'air de radoucir et de 
poli, et il m'a dit d'entrer dans son domicile-
être rappaisé, et être d'assez bonne foi. Moi, n'élant 

11 P>.raiss„, 

timide, j'y suis entré ; cependant il disait' à uii peh!
U

'
)

'
eQ 

homme, qui était dans la 'cour, de s'en aller. Je pensa '
e
'"'

9 

c'était parce qu'il avait quelque chose que doit avoir'un 
citoyen à me communiquer sur cette affaire, mais pas du i 

comme j'avais déposé mon portefeuille sur la tahle en"
1
"' 

nant la bienséance convenable, il m'a arraché mon i ' >]•* 
portefeuilla 
que je (,. 

des mains, que j'avais repris, et les notifications 

naient; dans lequel portefeuille étaient d'autres uicces es " 
tielles et le jugement dont il est parlé, en me disant par

6
" 

cidive que j'étais, moi ainsi que le requérant : « Deux coquip" 
voleurs, brigands, scélérats, frippon^! Que j'étais un scélérat' 
brigand, coquin ! » A l'instant môme, et comme il 
portefeuille, il m'a aussi arraché les copies et original i 

tenait mon 

tenais et me disposais à mettre en sûreté, en même temps 1» 
lui faisais mes observations, et de suite il m'a porlé plusieurs 
coups de poing sur la tête, faisant tomber ma coiffure (une 
casquette que j'avais sur la tète) dont il s'est aussi saisi; porté 
plusieurs coups sur le corps, l'estomac; notamment VnVi 
terrassé en me surprenant d'ailleurs aussi ; mais je ne dois 
pas me battre ; il est beaucoup plus jeune que moi, de moitié 
moins; je pense qu'il n'a pas plus do trente-six ou trente-
sept ans. Toujours il me traitait el frappait, et n'épargnait 
rien , j'en éprouve donc de fortes douleur*, tant il était achar-
né à me maltraiter; j'appelais a. mon secours et à ma défense 
le petit jeune homme a vu, je crois, ce qui s'est passé, néan-
moins personne n'est venu, sans doule qu'on n'a pas entendu, 
de la manière dont la maison est posée. Après m è re esquive 
de ses mains et de ses coups avec beaucoup de peine, car c'é-
tait comme un forcené, il restait toujours saisi de mon porte-
feuille el de mes papiers, qu'il changeait de place; je les rt-
clamais toujours, il disait qu'il ne les avait pas; celait tou-
jours son mot, et il disait eu même temps des injures. Dieu a 
voulu que je m'échappe de ses mains!... Mais il asstait saisi 
de mou portefeuille et papiers (je ne sais point précisément 
en ce moment si toutes les pièces y sont enfermées). Je me 
sui.j transporté chez les voisins eu appelant à mon assis!** t, 
lesquels sont: 1°..., 2°..., 3°...; ils étaient absents. J'ai vu les 
personnes de la maison, auxquelles j'ai donné connaissance 
des faits; le fils se nommait Michel Marion. Sur mou invita-
tion est venu avec moi au domicile de Goujon, qui était rentré 
dans sa grange. En sa présence, je lui ai redemandé mon por-
tefeuille et mes pièces, niais il les avait déposés au cô é de la 
porte de sa grange, et ma co fl'ure à côté ou dessus. Je me res-
saisis de ces objets sous réserve de droit, au cas où il y aurait 
lieu, et lorsque, par suite, j'étais placé sur le seuil de II 

croisée de sa maison, par dehors , occupé à mettre mon far-
tant à, ii a saisi brusquement mes notifications, sans vouloir 
à peine nie donner le temps de les mettre en forme, en di-
sait : « Entre chez moi, si tu es hardi ! » 

J'ai donné connaissance de ces faits à d'autres voisins, au 
sieur Guillaume et à ses gens; il m'a dit que cela ne reton-
nait pas; aux sieurs GarUin, carriers de pierres, au villag

9 

de Mont-Jean; chez M. l'adjoint de Mont-Martin, qui était sur 
ma route pour aller chez M. le maire, cl à M. le maire, au-
quel j'ai fait ma déclaration. M. le maire m'a dit qu'il était » 
peine cinq heures et demie du soir; il m'a affirme, cest-»-
dire qu'il m'a déclaré qu'il en informerait M." le procurai 
impérial incessamment. Le jeune homme qui a vu 1».6

C
'*' 

malheureuse, et qui était dans la cour de Goujon, '"
a
 ui 

s'a, .peler Louis, fils Miche! ; il est âgé d'une dizaine d»»"
6

™] 
J'aitesle encore qu'une pluie m'a été faite, avec eitusio« 

sang, à un des doigts de ma main gauche, lors des tnaltM' 

Hieuts qui m'ont élé faits par Goujon, et comme je me ',
elev

la
° 

de la chute occasionnée par ce dernier, il m'a renverse sa 

ble sur les jambes, qui m'a atteint la droite, dont j'y
 resS 

des douleurs. . -iSi, 
Ce que dessus j'ai rédigé le présent procès verbal, 1 

teste véritable et sincère à mon domicile, étant de
 r

?
u

 j 
pour être remis à M. le procureur impérial prèi le l

rl
 ' 

de première instance de Saim-Lo, à telles fins qu'il appar 
(Ira, dont acte. 

Après uue relation aussi saisissante par le fou" 1jj
9 

pittoresque par la l'urine, la défense n'avait yuerc 

chance de succès. Cependant le Tribunal avait ri;
 nia 

n'a pas été désarmé. Quelques témoins moins tî
aIS

 Jj
t 

le procès- verbal sont venus plus simplement cou 

chose, el Goujon est condamné à trois jours de pris» " 

EXÉCUTION XlE DOMBIÏ. 

C'est aujourd'hui que Dombey, condamné à fflort f 
".e du 31 octobre^ 

breder-

tttt 

seur 

00 X 

p'il 

verr 

mô.n 

d'eai 
Eut 

tard 

mon 

Oen 

d'éci 

K 
men 

vies 

du c 

»é 1 

pait 

» a 

1 L' 

la ta 

1 lueu 

entr 

lie 

P% 
fepa 
heur 
Haie; 

OMIS 

con 
bi 

Do 
tenu 

L'id 

»ant 

"oar 
les 

arrêt de la Cour d'assises de la Suim 

nier, a été exécuté. On se rappelle sans doute 

horribles du crime commis par lui. Le 15 septem~-
 a 

nier, l'ouverture d'une cais:.e, déposée depuis WLty 
jours à l'embarcadère du chemin de fer de Lyon, |

e 
couvrir, au milieu d'un amas de vêlements de lein 

cadavre d'un homme qui avait la tète fracassée ; ce ^ 

nie était le sieur Wahl, âgé de quarante el quelque 

nées, marchand horloger en Suisse, venu à r»i' r |, 
allaites de sun commerce; sa mort était évideni ^ j 

résultat d'un assassinat. La police se livra sut le 

des investigations minutieuses, eldàns la soirée <» 

jour, le chef du service de sûreté arrêtait,
 c0" ,n,,J' „

er
 e» 

ou complice do ce crime, Dombey, ouvrier norwj, ^ 

chambre, âfté de vingt ans. Dombey commença p 

le ci ime qui lui était imputé. piitcon
11

'
6 

Plus tard, accablé par les charges qui s
 e

{
e

(

v
^

0
|jce.

11 

et i, 

cbi 

arn 
ti,;l 
cal. 

lui, il déclara en avoir élé involontairement.^je vue 

raconta alors qu'un nommé Alix, qu'il connais>
 fl p0U

r 

seulement, lui avait emprunté la clé de sa emu ^^CAIÂH 

un ren lez-vons qui ne devait le retenir que pet
 js 

YVa bl. I' "J 
et qu'éiaut rentré dans c« t intervalle, il 1 

moment où il venait d'assassiner le sieur 

que cet Alix, en lui défendant sous peineu>«
 25

0 ' 

vulguer le crime, lui avait remis uue somme 

ai' 

oui» 

dJmor^ 
di-

« 

«te 
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<~ ,.
 Dar

8itre la victime, et qu'à cet effet il avait 

(
 faire <jisp^

 da|)9 UQG ca
j
ss0

 <ju'il avait transportée 

Çé le
 f l'embarcadère du chemin de fer de Ly 

Cad 10 8 JL, Aurès en avoir opéré le dépôt, il i 

on, où il 

avait élé 

J»il
laI

 -
lan

t de la soirée au bal de la Closerie des Ll-

f
l
*
sser

 lepui's lors il n'avait plus revu l'individu qu'il si-
ei

 ll<
:J'

 he
y a persisté dans ce système iuvraisembla-

Î^S nt tout le cour» de l'instruction. Ce n'est que 

t """"cinq jours avant l'ouverture des débals devant 

i«*
irC

 "d'assises qu'il y a renoncé. Il s'est adressé à ce 
LCo

0
' g

n
ef du service de sûreté, auquel il a l'ait parve-

fe'billet ainsi conçu : 

Honsieur, 

i nn être V 
f" , dans mes dénégations?.. C'était par égara pour 
tg/&? fiinille que je cachais que j'étais assassin! Mainte-

là vos genoux que je viens faire un aveu sincère : 

"ôire plus malheureux que je suis d'avoir persisté si 
'. ,tans mes dénégations?.. C'était par égard pour 

I**''?-. rnoiqu' ai commis le crime qui m'est imputé! 
K'^L nioi, de grâce, tous mes mensonges, car je suis le 
•^"""l'heureux j

es
 tioniiiies de n'avoir pas dit plus tôt la 

Tj,ius j,
0l| cn

me est le résultat d'une jeunesse débauchée! .. 

' ".;,é pour moi!... 

• ,
 a

voir pris connaissance de cette missive, annon 

^r retour à la vérité, le chef du service de sûreté si se 

ta sur- le-champ à la prison de Dombey, et ce der-

„ ]o voyant, se jeta à ses genoux, lui demanda par-

*
et,e

 san"lotant d'avoir cherché aie tromper et lui fil 

^ e \ve tous les détails du crime. Lui seul l'avait médité 
BD

*cuté ; il avait attiré le sieur Wahl dans sou logement 

rue du Petit-Pont sous prétexte d'affaires de son 

,,.
ce

 et il l'avait assommé à l'aide d'une espèce de 

'""^ eu' bois pour s'approprier près décent montres 

""^'n or qu'en argent, représentant une somme de dix 

""'une mille francs dont il était porteur, etc., etc. Dom-

renouvelé ses aveux devant le jury, nous n'a-
n ' •

 s a
 revenir sur les fails qui ont précédé, accom-

,0
°J

 ou gu
ivi le crime ; on en trouvera les détails dans 

.' t", mite-rendu que nous avons publié des débals dans 

f C
r

a
lette des Tribunaux du 1" novembre. 

1
 Déclaré coupable et condamné à la peine de mort, Dom-

1 1». ■ entendit avec une insouciance apparente celle terri-

jdamn^ûon. Néanmoins, immédiatement après i'au-

Lhce, il
 s

'S
ua son

 P
ourvo

*
 ea

 cassation, en annonçant 
intention, qu'il réalisa bientôt après, d'adresser au.-si un 

i -ours en giàce. 11 fut conduit ensuite à la prison de la 

piquette et placé dans te cachot des condamnés à mort, 

! il fut revêtu de la 

ut conduit 

k 

w
 d fut revêtu de la comisole de force et gardé à vue 

lotir el nuit par un surveillant et un factionnaire. Pendant 

séjour à la Roquette, Dombey paraissait en général 

■ sa situation. Parfois, cependant, de 
ton 

agitaient. 11 déplorait alors ses désor-
xi préoccupe de 

sombres pensées 

ijros passés, son crime horrible, et il s écriait : « Ce sont 

s plaisirs désordonnés et la fréquentation des bals pu-

blics, où je n'ai fait et où je ne pouvais faire que de mau-

vaises connaissances, qui m'ont perdu!... Je ne m'en 

aperçois que trop maintenant. Ah ! si j'avais suivi les 

conseils de mes braves parents, je ne serais pas ici!... 

Mourir à vingt ans, quel malheur!... » 

Ce matin, vers sept heures, l'aumônier du dépôt des 

condamnés qui lui prodiguait depuis sa condamnation les 

consolations de la religion, et qui l'avait fait communier 

j v a une dizaine de jours, est entré dans sa cellule avec 

^directeur de la prison. Do bbçy dormait d'un profond 

tommeil. On l'a réveillé et on lui a annoncé que son dou-

fcie pourvoi était rejeté. Il a compris immédiatement que 

son dernier jour était arrivé. Il a reçu cette terrible nou-

velle avec beaucoup de calme. Au moment où il achevait 

«es'habiiler pour se rendre à la chapelle, le chef de ser-

hœ de sûreté s'étatit présenté dans sa cellule, Dombey 

l'est approché de lui, et lui a demandé la permission de 

lut serrer la main, puis il a ajoulé:« Monsieur Collet, 

tout ce que je regrette, c'est de ne pouvoir vous témoi-

gner toute ma reconnaissance sur la terre ! » Après une 

station passée eu prières à la chapelle avec son confes-

seur, il a été conduit dans une pièce voisine du grelle, où 

on l'a engagé à prendre quelques aliments ; il a répondu 

la'il n'avait ni faim ni soif, et il a refusé de prendre uu 

•erre de vin qu'on lui offrait; sur les instances defau-

mô-iies-, il a consenti seulement à prendre une gorgée 

d'eau -de- vie et à manger deux ou trois bouchées de pain. 

?n terminant ce léger repas, il s'est tourné vers l'un des 

gardiens en lui disant: «Nous nous reverrons dans l'autre 

'nmde!... J'espère que Dieu m'accordera ses faveurs ! » 
fie nouveau en conférence avec sou confesseur, ii l'a prié 

rire à son père pour lui demander son pardon. 

<Vi bout d un quart d'heure, celte conférence a été mo-

mentanément interrompue par l'exécuteur des hautes œu-

vres, qui a réclamé le patient pour procéder à la toilette 

du randamné. Pendant cette opération, Dombey a conser-
Ve le même calme, et <»u moment où l'exécuteur lui cou-

Pailles cheveux derrière la tête et le col de sa chemise, 

"
4 t

«n*B la lêle vers lui en disant, avec beaucoup de 

•ng-lroi'd : « Surtout, ne m; manquez pas ! » 

béchafaud avait élé amené sur la place de la Roquette 

j
4
 mut dernière, longtemps avant de jour, et c'est à la 

"eur des torches qu'il avait élé dressé sur le rond-point 

«lie la prison des jeunes détenus el la maison de force 

•Jedepôi des condamnés. Le bruit de l'exécution, pro-

tège par les maraîchers des environs, n'a pas tardé à se 

uaudre dans les divers quartiers de la halle, et dès six 

wes du matin un grand nombre de curieux station-

'etit sur la place. A partir do ce moment la fouie s'est 
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' Cotlsiructioti 
ployé. . 

laite a l'entreprise, est-elle paralysée i 

parla cession que l'entrepreneur peut faire du prix des 
travaux ? » 

Le rnpport a été fait par M. Jourdan, secrétaire; la Con-

férence a entendu pour l'affirmative MM. Gosset et Na-

daultde Buffon, et pour la négative M. Dunoyer. La né-
gative a été adoptée. 

— Nous avons rapporté, l'année dernière, diverses 

condamnations prononcées contre des contrevenants à la 

loi du 8 juillet 1852 et au règlement d'adminisltation pu-

blique du 25 août 1852, sur l'affichage; mais ces disposi-

tions légales étant nouvelles, beaucoup de maisons de 

commerce, et des plus honorables, les ignorent et com-

mettent des infractions qui les mènent devant le Tribunal 

correctionnel. 

Aujourd'hui des poursuites étaient exercées devant la 

6' chambre contre les sieurs Lemonnier, peintre artiste 

en cheveux; Haudecœur, successeur do Martinet, mar-

chand d'estampes; Ragueneau, fabricant de presses; Thi-

roin, charcutier; Valerius, bandagisto; William Rogers, 

denliste; Beringer, armurier. 

M. le substitut Pinard a fait connaître qu'autrefois les 

contraventions à l'affichage étaient déférées aux Tribu-

naux de simple police et n'entraînaient qu'une amende 

de 1 fr. à 5 fr. Mais la loi de finances du 8 juillet 1852 a 

modifié cette législation, et, dans son article 30, elle a 

édicté la disposition suivante .• 

Art. 30. A partir du 1" août 1852, toute affiche inscrite 
dans un lieu public, sur les murs, sur une construction quel-
conque, ou même sur toile au moyen de la peinture ou de 
tout autre procédé, donnera lieu à un droit d'affichage fixé à 
cinquante centimes pour les affiches d'un mètre carre et au-
dessous, et à un franc pour celles d'une dimension supé-
rieure. 

Un règlement d'administration publique déterminera le 
mode d'exécution du présent article. 

Toute infraction à la présente disposition et toute contra-
vention au règlement à intervenir pourront ê:re punies d'une 
amende de 100 à 500 fr., ainsi que des peines portées à l'ar-
ticle 464 du Code pénal. 

En exécution de cette loi, le règlement d'administration 

publique du 25 août a disposé ainsi dans son article 1" : 

Tout individu qui voudra, au moyen de la peinture ou de 
tout autre piocédé, inscrire dans un lieu public, sur une con-
struction quelconque ou même sur toile, sera tenu préalable-
ment de payer le droit d'affichage établi par l'article 30 de la 
loi du 8 juillet 1852, et d'obtenir, de l'autorité municipale 
dans les départements, et, à Paris, du préfet de police, l'auto-
risation ou permis d'afficher. 

Le paiement du droit se fera au bureau de l'enregistrement 
dans l'arrondissement duquel se trouvent les communes où les 
affiches devront être placées. 

Dans le département de la Seine, il se fera dans un ou plu-
sieurs bureaux d'enregistrement désignés à cet effet. 

M. Valerius: Je demande la permission au Tribunal de 

lui faire savoir dans quelle circonstance j'ai fait connaître 

par une affiche mon changement de domicile. Je me suis 

entendu avec plusieurs de mes voisins, comme moi obli-

gés de déménager, et nous avons acheté en commun une 

de ces petites baraques provisoires construites aux appro-

ches du Louvre. La cession de cette baraque nous ayant 

été faite, nous avons lait apposer nos affiches sur les pa-

rois extérieures, nous croyant chez nous, absolument com-

me si nous les avions apposées au- devant de nos boni jues. 

Vous comprenez notre étonnetnent lorsque, malgré tant 

de précautions, nous nous sommes trouvés en contraven-
tion à la loi. 

M. le président: Il est évident que votre bonne foi n'est 

pas en question ; mais il s'agit d'une contravention où 

nous n'avons pas à rechercher l'intention. Le Tribunal est 

lié par la loi et ne peut que l'appliquer. 

Tous les prévenus, par application des dispositions pré-

citées, ont été condamnés à 50 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Krautheiner, marchand de vin à Montmartre, 2(3, 
boulevard des Poissonniers, à 60 fr. d'amende pour déficit de 
10 centilitres de Via sur un litre vendu. 

Le sieur Poutret, marchand de vin à Batignolles, 74, ave-
nue de Clichy, à 50 fr. d'amende pour semblable déficit. 

Le sieur Jules Gain, marchand de vin, 180, rue Saint-Mar-
tin, à 60 fr. d'amende pour déficit de 40 centilitres de vin sur 
6 litres vendus. 

Le sieur Fraitte, marchand de vin à Batignolles, 14, Gran-
de -Ru .î, à 50 fr. d'amende pour déficit de 7 centilitres de vin 
sur un litre vendu. 

Le sieur Duval, rnarchaud de vin à Montmartre, 4 et 6, rue 
de la R-jforme, à 30 fr. d'amende pour déficit de 5 centilitres 
de vin sur un litre. 

La femme Cervoise, marchande do vins, à Montmartre, bou-
levart Rochechouart, 42, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 5 
centilitres de vin sur Un litre vendu. 

Le sieur Buffet, marchand de vins, à Batignolles, 8, rue de 
Lévis, à 30 fr. d'amende pour déficit de 10 centilitres de vin 
sur 2 litres vendus. 

Le sieur Brousse, marchand de vin, 94, avenue de Clichy, à 
50 fr. d'amende, pour déficit de 7 centilitres de vin sur 1 litre 
vendu. 

Le sieur Benoit, marchand de vin, à Montmartre, 24, bou-
levard des- Poissonniers, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 20 
centilitres de vin sur 1 litre vendu. 

Et le sieur Mignard, marchand de vin, à Batignolles, 6, rue 
de Lévis, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 18 centilitres de 
vin sur 1 litre vendu. 

— Marie Champion, femme Laloyer, est infirmière à 

la Clinique. L'exercice de ses fonctions, déjà anciennes, 

lui a-t -il donné l'expérience que peu de ceux qui en-

trent à l'hôpital doivent conserver l'espérance d'en sortir ! 

C'est ce qm .semblerait résulter de sa conduite envers sa 

taule, la veuve Champion. 

Eu octobre dernier, la veuve Champion, qui a soixante-

six ans, tombe malade et va à l'hôpital, laissant la clé de 

sa chambre à sa nièce, et lui recommandant de fairé'pren-

dre l'air h ,sO,ri mobi.ier. pendant sou absence. Dès le sur— 

lendesMtto,- jd.ane-LaUyer se rend au domicile de sa taule, 

et se prÔM'tite V la portière, les larmes aux yeux, un 

mOTichoir Tout mouillé à la main : « Ma pauvre tante est 

morte en arrivant à l'hôpital, elle m'a tout donné; je viens 

payer le loyer et enlever ses petits bibelots; bien sûr que 

je serai, en .retour de mou argent, mais faut bien fane 

quelque cho^e pour «es parents! » 

La portière, qui ne voit rien d'invraiseuib'able dans ce 

récit, livre pjsSage, et la nièce, qui avait amené suri mari et 

ic iomnHssionnaire, ne met pas une demi- heure à démé-
nager la chambre de sa tante. 

Mais lu tante Champion, malgré ses soixante-six. ans 

et sa pleurésie, avait triomphé de l'hôpital, et, tros se-

maines après, elle se présentait à son d nnieile, priant la 

portière d'aller chercher la clé de sa chambre chez tu 

nièce. Ou laisse à penser la surprise de la portière à lu 

vue de la veuve Champion. Trois fois elle recule, trois 

fois ebe doute si eile n'a pas un revenant devant les yeux; 

mais quand il ne lui est plus permis de douter, eile prend 

un carré de papier et écrit ceci,à Marie Laloyer: 

Madame, 

Je vous prie de rapporter immédiat -ment ce que vous avez 
cni|joiié a votre taute, dans les 24 heures; sans cela, le com-
missaire de police sera chez vous de suite. 

Le même jour elle recevait de Marie Laloyer la réponse 
laconique que voici : 

Madame, 

Vous suvez que, s'il y a qnelquechoso gui manque dans lu 
chambre, vous en êtes responsable. 

A cette réponse, la portière , piquée au jeu , ne se sent 

pas de rage, et court chez le commissaire de police; et 

c'est par suite de cette déclaration, et aussi sur la plainte 

de la veuve Champion, que la femme Laloyer et son mari, 

ce dernier comme complice, étaient traduits devant le Tri-

bunal correctionnel. 
La veuve Champion a rappelé ce que nous avons dit 

plus haut, eu ajoutant : « En entrant à l'hospice à mon 

âge, je vous cacherai pas que je croyais guère en sortir; 

mais c'était pas une raison à ma nièce de pas attendre nia 

finition pour prendre mon héritage. » 

M. le président : Quels objets vous a-t-elle pris? 

La veuve Champion : Elle m'a pris tout, comme on 

prend quand on hérite, quoi! 

M. le président : 11 l'aut diro les objets, au moins les 

plus considérables. 
La veuve Champion : Je vas vous dire ce que j'avais 

daitfj ma chambre, de mon vivant : un bois de lit, deux 

paires de draps, deux matelas, deux oreillers, une cou-

verture de laine, dix tableaux, etc., etc. 

M. le président : Et votre nièce et son mari vous ont 

pris tout cela ? 

La veuve Champion : Faut bien croire, puisqu'il n'y a 

plus rien dans la chambre; demandez à la portière. 

On demande à la portière, qui confirme, tout en de-

mandant contre les prévenus les galères à perpétuité. 

« Je croyais que ma tante n'en reviendrait pas; » telle 

est la seule défense invoquée par Marie Laloyer, qui a élé 

condamnée, ainsi que son mari, à une année d'emprison-

nement. 

— Il ne faut pas faire à autrui ce qu'on ne voudrait pas 

qu'il vous fit, est un précepte éminemment sage, et du-

quel découle toute la morale humaine; il ne faut pas cra-

cher dans le potage de son semblable, n'est qu'une consé-

quence du précepte ci-dessus, augmentée d'un excellent 

conseil hygiénique; en effet, cracher dans le potage de 

son semblable est d'abord tort grossier, ensuite ça n'est 

pas propre. M"' Riflou, qui comparaît devant. le Tribunal 

correctionnel, n'a pas l'air de comprendre une chose aussi 

élémentaire, c'est incroyable à son âge (elie a cinquante-

cinq ans) ; la veuve Trousquin (la voisine dans le potage 

de laquelle elle a commis la malpropreté eu question) ne 

s'csl pas attachée, il est vrai, à lui démontrer tout ce que 

cet acte avait d'inconvenant et de malsain, elle a répondu 

au procédé de M11" Riflou en lançant le potage brûlant au 

visage de celte demoiselle qui, aujourd'hui, se plaint et 

demande 100 francs de dommages-intérêts, en réparation 

des brûlures failes à son nez, qui n'a pas pu se montrer 

dans le monde pendant plus de quinze jours, tant il était 

enveloppé de cataplasmes. 

Qui a causé la scène de laquelle est résulté l'accident? 

Si l'on eût laissé parler ces dames, toute l'audience y 

aurait passé; chacune d'elles a raison, comme toujours, et 

c'est en luttant de volubilité et de poumons qu'elles veu-

lent établir leur droit. La vérité est que cette scène est la 

conséquence du voisinage; l'une allait voisiner chez l'au-

tre, c'est-à-dire que si l'on revenait du marché, on en-

trait en passant montrer son acquisition ; on se racontait 

les nouvelles, les caquels de la maison ; le lendemain, c'é-

tait l'autre qui allait voisiner chez son amie, tout en tri-

cotant des bas ou raccommodant des jupons, et puis, com-

me toutes les liaisons de cette nature, celle-ci aboutit à 

une querelle, à des injures, à un potage perdu, à un nez 

en capiloiadu et à un procès ea police correctionnelle. 

Et voyez le résultat : la demoiselle au nez a été con-

damnée à 16 fr. d'amende pour injures ; l'autre, comme 

auteut de la blessure, a été condamnée à 25 fr. ; et per-

sonne n'a élé content, si ce n'est l'auditoire qui a accom-

jbpagné de ses rires la sortie des deux vieilles femmes. 

duisaient dans la souterraine demeure où brûlaient con-

stamment des lampes. U y avait cinq salles, dont les deux 

plus grandes avaient vingt pieds de long sur neuf pieds de 

large et six pieds de hauteur. Les parois et les plafonds 

de ces pièces étaient revêtus do planches non rabotées ; le 

sol était garni de nattes. 

Dans la cuisine se trouvait un foyer assez grand, dont 

la cheminée aboutissait au milieu d'une épaisse touffe 

d'arbres de la forêt, et, par plus de précaution, on n'y 

faisait du feu que pendant la nuit. Le local avait aussi des 

dépendances, telles que magasins, écuries et étables, pour 

les effets et les animaux dont les malfaiteurs dépouillaient 

les voyageurs et les passants. On y trouva même au fond 

d'un long corridor une espèce de heu disposé en abattoir, 

où ils tuaient le bétail destiné à leur nourriture. 

La Cour d'assises a condamné cinq des accusés à la pei-

ne de mort, et les autres respectivement aux travaux for-

cés et à la détention dans une maison de correction. 
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59.S. 
515 
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ETRANGER. 

EÏATS-UXIS (Baltimore). — Mislress Tôle avait dé-

noncé à la justice des violences exercées sur elle par un 

sieur Adolphe Fischer, et l'affaire, soumise au jury, avait 

amené des débats dont le compte-rendu ne pouvait être 

publié (unfit for publication). Tout ce qui avait transpiré 

de cette audience, c'était l'irritation extrême de la plai-

glante, qui appelait sur Fischer toute la sévérité de la 

justice, et qui fut considérablement désappointée en en-

tendant prononcer contre Fischer une simple amende de 

20 dollars et un emprisonnement de soixante jours. 

Après le prononcé de cette sentence, on remarqua que 

mislress To!e restait la dernière près du lieu des séances 

du Tribunal, mais personne ne soupçonna de quelles 

idées elle était occupée, ni ce qu'elle avait l'intention de 

faite. 

Bientôt Fischer parut, conduit par le directeur de la 

prison, vers la voiture qui sert à amener et à remmener les 

prisonniers. Mislress Tole, qui s'était fait renseigner sur 

l'itinéraire que devait suivre la voiture, alla se poster près 

do la porte qui s'ouvre sur la rue Dexlùigton et elle atten-

dit la sortie du prisonnier. Dès qu'il parut, elie s'approcha 

de la portière et tira sur Fischer un pistolet dont elie s'é-

tait armée; mais, au lieu de frapper l'objet de sa haine, 

elle atteignit seulement les vêtements de l'agent , M. 

Bourke, qui fut légèrement biûié à la main. 

Cet acte de violence, ce supplément de justice que mis-

lress Tole avait voulu se faire à elle-même, attira de suite 

un concours considérable de curieux. Le mari de cette 

femme se précipita pour la dégager, et une sorte de mêlée 

fort vive et fort confuse s'engagea aussitôt. Dos coups 

furent échangés, et l'on ne sait où se serait arrêté ic tu-

multe, si le greffier de la Cour criminelle ne fût intervenu 

et n'eût dissipé l'attroupement. 

Mislress Tole a été arrêtée et mise eu lieu de sû-
reté. 

Les sentiments delà foule se divisaient entre cette femme 

et Fischer ; la plus grande partie des assistants, tojlelots, 

plaignait mistresa Tole, les auti es prenaient parti pour 

Fischer, ou plutôt blâmaient la violence dont mislress l'oie 

s'était personnellement rendue coupable. 

: Dans le canton de 

is. Une demoiselle très 

— SUISSE (Berne) 3 décembre 

Berne extsie un impôt sur les chie 

âgée avait déclaré avoir onze de ces animaux, et elle en 

acquittait régulièrement 1 impôt. Cette demoiselle vient de 

mourir, et on a constaté qu'au lieu de onze chiens, eile en 

possédait dix-huit. Le lise a réclamé des héritiers de la 

défunte h taxe des sept chiens qu'elle avait cé.és, el en 

outre* t'ameude que tu loi inflige aux personnes qui se 

rendent coupables de fraude eu matière de contribution*. 

Les héritiers ont refusé de faire droit à cette demande, 

disant qu'ils n étaient pas responsables des acles illégaux 

commis par la testatrice, el qu'immédiatement après le 

décès de celle-ci ils s'étaient défaits des dix-huit chiens 

qu'elle avait. Le lise a porté l'sffatre devant le Tribunal 

civil séant en notre ville. 

— BAVIÈRE (Munich), 4 décembre. — La Cour d'assi-

ses, séant à Munich, vient de juger une bande de bri-

gands qui avaient commis d'innombrables vols et assas-

sinats. 

Ce qui distinguait ces bandits, c'est qu'ils avaient les 

mœurs et les habitudes de ceux de roman et do théâtre. 

Ainsi, ils habitaient une/ ttsie caverne; qu'ils Venaient 
creusée d;ms la forêt de SjoW*b;nger-Forsl

k
 et dont l'en-

trée était lèiméo avec des troncs d'arbres recouverts de 

mousse. Viuat-doux degrés d'un escalier très raidii con-

A l'Opéra-Comique, le Pré-aux-Clercs, opéra en 3 actes, pa-
roles de Planard, musique d'H-érold ; M me Miolan-Carvalho, 
remplira le rôle d'Isabelle; M"' Lefèbvre, celui de Nicette,-M"* 
Révilly, Marguerite de Navarre, les autres rôles seront joués 
par MM. Couderc, Jourdan, Bassine, Saiute-Foy. — On com-
mencera par les Sabots de la «mrjuise. 

— ODÉON. — Le drame d'Alexandre Dumas, la Conscience, 
est le triomphe de Lalèrrière ; ce rôle lui assure une place 
parmi les grandes célébrités de la scène. Ce soir, 29e repré-
sentation. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, la Reine 
d'un jour et Shahabaham H. Très-incessamment la 1" repré-
sentation du Muletier de Castille, opéra-comique on trois actes, 
dont M m= Marie Cabel remplit le principal rôle. 

— VARIÉTÉS. — Représentation au bénéfice de M"" Scriwa- V 

neck. La 2e représentation de la Bonne sanglante, 2 actes et 
3 tableaux, par Ch. Pérey, Kopp et M"" Virginie Duclay ; 
Dans un coucou, parNuma; pour cette fois .seulement, lu-
diana et Charlemagne, par M"' Semvanoi k et Danleruy la 
reprise de Quatorze de crames, par Mu* Scfiwàneck dans qua-
tre rôles; et Un provincial qui se forme, par Ch. Pérey. 

— AMBIGU. — Aujourd'hui, la 3 e représentation de la Bour-
geoise, ou les 5 auberges, drame en 5 actes, de M. Paul 
Féval. 

— GAITÉ . — Ce soir jeudi les Cinq cents Diables, féerie en 
trois actes et trente tableaux à grand spectacle. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CU<QUE. — Les représentations de 
la Bataille de l'Aima obtiennent toujours une vogue brillante. 
Malgré le succès de cette pièoe, l'administration prépare acti-
vement un grand ouvrage nouveau traitant des Conquêtes 
d'Atrique, sur lequel on tonde les plus belles espérances, et 
qui fera son apparition très prochainement. 

— SALLE SAINTE- CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, 9' soirée 
parisienne; reniez-vous des étrangers et du monde élégant. 

SPECTACLES DU 8 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Les Hnguenots. 
TIIÉAT&E FRANÇAIS — Les Ennemis de la maison. 
OpÉRA-CoaitiUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience, l'Esprit de contradiction. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine d'un jour, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Grégoire, 
VARIÉTÉS. — Roi malgré lui, Dans un coucou, la Bonne. 
GYMNASE. — Fiamiuio, la Niaise. 

l 'ALAis-RotAL. — La llort du pêcheur, Un vieux loup de mer. 
PdaTE-Siisr-M AftiiN. — Le Comte de Luvernie. 
AMBIGU. — La Bourgeoise ou les Cinq Auberges. 
GAITS. — Les Cinq cents Diables. 

TuiATRE IMPÉKIAJU uu GIROUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, le Prince Fortuné, Lièvre et tortue. 
KOLIES .— Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉLASSEMENS

;
 — Le Forgeron, l'Enfant de-la Rafle. 

BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LtiXKUEO. RG. — Jllarie Sobriu. 

CutiîUE NAPOLÉON. — Soirées équestres .tous les jours. 

RoBEiiT-HoUDiN (boulevard des lialieus, 8). — tous les soirs 
à huit Heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73). — Tous ' les 
jours, Buaiile de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TABS.S DES* BIATIÈa.Eft 

HE LA GAZETTE m ÏRIBUIMÎ. 

Année 1853. 

frkip fart»,Gfr .;aépart«m©n»,err .5 ©c. 

Au bureau dvluGazstte des Tribunaux, rue du H&rkv 
du-Palais,2. ' J 

JmprurerK d« A. G»5ïoT,rue Neuve-des-MathuriM,. 1H. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 DÉCEMBRE 1854. 

Ventç& immobilière^ 

SE». DÉS CBIÉ6S, 

TROIS MAISONS A PARIS. 
Etudu de M' CALUHJ, avoué à Pans, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 23 décembre 1834, en trois 
lots : 

1° D'une MAISOJS située à Paris, rue Saint-

Martin, 363, et boulevard Saint-Denis, 1. 

Revenu net environ : 1S,S10 fr. 25 c. 

Mise à pnx: 180,000 fr. 

2° D'une MA1SOS sise à Paris, rue Notre Da-
me-de-Nazareili, 28. 

Revenu net environ : i),0S8 fr. 85 c. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

3° D'une MABSO.V sise à Paris, rue Saint-Ni-
colas-Saiut-Antoine, 7 et 9. 

Revenu net environ : 3,333 f
r

, 15
 C

. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : 

1» Audit îâ'CALLOll ; 

2° A M
e
 E. Moreau, avoué, place Royale, 21 ; 

3° A M
0
 Beaufeu, notaire, rue Sainte-Amie, 58 ; 

4° A M
e
 Planchât, avoué, boulevard Saint-De-

nis, 8. (3741) 

à Mt* liABOISSilÊItE, avoué poursuivant, ruejmillième dans les bénéfices de la société pour 
du Sentier, 29, et à M" Thomas, 
n° 17. 

notaire, rue Bleue, 

(3711) 

mmm ET ivm m mmm, 

MAISON RDE m TEMPLE. 
Etude de M' BIJI OtjHSI lVI'KI,l,t;, avoué 

à Paris, rué Neuve-Saint-Augustin, 33, successeur 

de U' Noury. — Vente au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures de relevée, le samedi 23 décem-

bre 1854, d'une grande .M .4 ornée de gla-

ces et dépendanees, sise à Paris, rue du Temple, 

■176, ayant aussi entrée par la rue Dupelit-Thouars, 

où elle porte le n° 26. Façade sur la rue du Tem-

ple, 37 mètres environ. — Rapport, 20,182 fr. : 

Charges, 1,286 fr. ; revenu net, 18,896 fr. suscep-

tible d'augmentation. — Mise à prix, 225,000 fr. 

— S'adresser à M'
5
 IâUFOUKMA !WiElLft.E, 

avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier d'enchères ; Des iistangs, Provent, avoués co 

licitants; à M' Détré, huissier administrateur de 

ladite propriété, y demeurant, et encore au bureau 

de l'administration de l'assistance publique, à Pa-

ris, rue Notre-Dame; 2. (3691) 

FERME DE COllRBERONNE (S&T 
Vente en la chambre des notaires de Paris, sur 

une seule enchère, le 19 décembre 1854, 

De la l'ERSIiS liS COlIStBRRtfXXIS, sise 

commune deJossigny, canton de Lagny (Seine-et-

Marne). Bàtimcnis d'habitation et d'exploitation, 
terres et prés. 

Contenance superficielle : 86 hectares 4 ares 17 
centiares. 

Revenu net par bail notarié, 10,500 fr., réduit 
amiablement, en 1848, à 8,000 fr. 

Mise à prix : 240,000 fr. 

S'adresser, pour visiter les lieux, au fermier 

et pour les conditions, à M' BAVARD, notaire 
à Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 66. 

(3704) * 

so
a SOCIÉTÉ ERNEST GOl'H ET C gérance de la Sécurité commerciale, so- fJUtlïilIi LllilLiM UUlllî ET 

ciété d'assurances contrôles faillites, établie à; Les actionnaires de la société Ernest tàouin 
Paris, rue Richelieu, 92. .tst C« sont convoqués en assemblée générale an 

S 'adresser auxdits notaire el avoué. (3743) : miellé pour le jeudi 21 décembre 1854, à quatre 

heures et demie. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS, 
l.a réunion aura 

! salle Heiz. 

lieu rue de la 

SERVICE DES EMPRUNTS. 

Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in-

former MM. les porteurs d'obligations que les in-

térêts semestriels seront payés à la caisse centrale, 

rue de la Chausséè-â'Antin, 11, à partir du 2 
janvier prochain, savoir : 

Victoire, 48, 

(12973) 

EAU LUSTRALE 
pécher de tomber, en prévenir et rela7d(«M

et
.
e

"i 

îse
"ib

e
||

ip
;
oc

tie. 

. ■ tarder 1» ,> 
vivifiante et ré

n
. W chissement; son action . ,

 r 

conserve au cuir chevelu son élasticité
 Paratr

ic( 

irévienl et calme les démangeaisons de la '
0

>
r

'
n,

li 

MOULINS PACKAM. 
MM, les actionnaires des Moulins l'ackam 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire le 18 décembre courant, à une heure pré-

cise, au siège Je la société, rue de Choiseul, 19, 

Aux obligations des i" et 2« emprunts, à raison ^ Paris, pour arrêter les bases de la prorogation 
,„ M, <-„

 f
.i?„„„„„ ;et pour délibérer sur e.« modifications a faire aux 

de zo tr. chacune. < 1 , ' , ,, . . ... ,, . 

Aux obligations AStm et 1854, à raison de ™
s

-
 d

 ?V™ ^.P.
r

T°
S

™
Pntre 

7 fr. 50 chacune. 

BELLE FERME. 

MAISON AVEC JARDIN A PARIS. 
Adjudication le 27 décembre 1854, au Palais-

de-Justice à Paris, d'une S3AIS031 avec jardin 

à Paris, faubourg Saint -Honoré, 248, avenue Beau 

cour, 15. — Mise à prix, 50,000 fr. — S'adresse 

11 1 1111 1 1 1,1 ml mi. 1 asœ^aBBS'iaEaBiiigGreg»»^ 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère do SI" SSOCtfcU ARD, le 16 
janvier 1855, à midi, 

De la belle l'I-HlUi! ISE NOBTliAN», si-

tuée commune d'Arembouts-Cappel , canton de 

Bergues, arrondissement de Dunkerque, à 5 kilo-

métrés de celé dernière ville, d'une superficie 

d'environ 124 hectares, d'un seul tenant et d'une 

culture très riche, aboutissant à la roule de Saiut-

Omer à Dunkerque et au canal de Bourbourg à 
Dunkerque. 

Cette ferme est d'un produit net d'impôts de 
20,550 fr. 

Mise à prix : 500,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser : A Dunkerque, à M
e
 Darras, notaire, 

et à M
e
 Càrpenlier, avoué ;- à Bruxelles, à M

e
 De-

wever, notaire, rue de Loxum, 22; 

Et à Pans, à m' SÏOC4J £JARS>, rue de la 

Paix, 5. ' (3744) * 

Le dépôt préalable des coupons ou titres (soit 

certificats de dépôt, soit obligations provisoires 

an porteur), accompagnés de bordereaux dûment 

remplis el signés, sera, comme d'ordinaire, reçu, 

dès le 15 décembre, à la caisse centrale, qui en 

donnera un récépissé indiquant le jour du paie-

ment et, s'il y a lieu, de la remise des titres. 

Le directeur de la compagnie, 

(12978) C. DIDIOX. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

MM. les gérants et MM. 

(12975) 

les commissaires. 

Le secrétaire général, 

E S TIEGLEU. 

Ventes mobilières. 

VENTE DE TITRES 
Etude de it« ROBERT, avoué, rue du Sen-

tier, 10. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M" S'OUMEX, notaire à Paris, faubourg Pois-

sonnière, 2, le vendredi 15 décembre 1854, à midi, 

De 1585 TïTRESi donnant droit chacun à un 

AVIS. 
actionnaires propriétaires de MM. les 

lions nominatives depuis au moins 

sont priés d'assister à l'assemblée générale qui 

aura lieu le dimanche 17 décembre courant, à 

midi, au siège de la société, conformément à l'ar-

ticle 27 des statuts. 

Les gérants ont l'honneur de rappeler 'à MM. 

les actionnaires que le dividende de l'année 1853-

1854 est en paiement depuis le 1" de ce mois. 

(12979)* 

SOCIETE T CEMENTATION nJEu 
MM. les actionnaires de la société pour la Cé-

mcalalion partielle tlu fer sont préve-

nus que l'assemblée ordinaire et extraordinaire 

indiquée pour le 24, est définitivement fixée au 

samedi 23 courant, à deux heures précises. 

(12972) 

lève les pellicules grasses ou farineuses p
6

'
6

»' 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. |_.p y 'Mq 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Cliamnà a"** 

(12832-

MALADIES DES FEfflliT 
wtement par M°" LACIIAPELLÊ . . 

femme, nrnl'essenr d'accouchcmeî "
i
"

lre! 

Traiteme 

sage femme, professeur 

nialad 
. couiiu. par ses succès dans le traitement des 

rines; guérison prompte et radicale (sân"
3 U1

^' 

ni régime) des inflammations cancéreuses
3
 ̂  

rations, pertes, abaissement, déplaçante»' '
 U

'
c

*" 
fréquentes et toujours ignorées de la 

langueurs, palpitations, débilités, faibles- ^ 

laise nerveux, maigreur, et d'un grand ̂  "
ia 

de maladies réputées incurables. Les 

ployés par.M"" LACHAPELLE 

«oses 

« ! SOUS-COMPTOIR DES MÉTAUX. 
UlJ. I L'administration du Sous comptelr «les 

Mrtaux a l'honneur d'informer MM. les action-

dix ac-
1
 naires que l'assemblée générale ordinaire, pour la 

trois mois présentation des comptes de l'inventaire au 31 oc-

tobre dernier, et exlraordinnire pour modifica-

tions aux statuts sociaux, aura lieu le samedi 16 

décembre, à trois heures précises, au siège de la 

société, rue Vivienne, 53. (12982) 

tIE 

RUE 

BENGHIEN, 

DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGEUIES IMPÉRIALES, . 

RUE NOTRE DASIE DES VICTOIRES, 28, PARIS. 

MM. bs actionnaires porteurs de cinq actions tû 

moins sont invités à s, trouver à l'assemblée gé-

nérale extraordinaire qui ou ru lieu le 10. janvier 

1855 an siège de la fociéié, rtie*Not.re-Danie-des-

Vicloirés, 28, dans le but do délibérer sur une 

augmentation éventuelle du capital social, sur les 

conditions de l'i mission du nouveau capital, sur 

la proposition de diviser le fonds social en actions 

de 500 fr. au porteur, et sur les modifications aux 

statuts que ces mesures entraînent. (12974)* 

ll'l HMMItfflWIWl 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

de Fonds de Commerce à vendre, en 

tous genres et de tous prix. — Charges 

et Clientèles. — Vente et échange de Propriélés 

M. Boutillicr-Dcmontières, rue Richelieu, 15. 

 (12980,* _ 

ndrebon marché, Fonds de Fruiterie; loyer 

550 fr.; bail 7 ans. M. Pérard, r. Montuiar 

tre, 53. Autres fonds de tous genres à tous prix. 

(12981) 

m oyen s pioyes par .M-" LACIIAPELLE, aussi simples'" In-
faillibles, sont le résultai de 25 années d'ét T'"' 
d'observations pratiques dans le traitement

 E! 

de ces affections. Consult. tous les jours f|
S
'v'

a
' 

heures, rue du Mont-Thabor,27,pres lesTuli ■ 

 , (128«> 
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'"" fonds.,, 
A VlliULU de commerce rapportant
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f 

martre 

r. de bénéfices nets et assurésavec garant-, p 

15,000 fr. S'adresser à M. Bastien, faubourg'^'
1 

9. (Aff.) 
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MALADIES DES CHIENS. 

TR1N les guérit el préserve
1
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 Va
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avec t'instr. Rue Croix-des-Petits>ii ,E,Iw i 
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expédition et le détail, a la pharmacie rue de Poitou u' 

LE PORTE PLUME 
G ALVANO - ÉLECTRIQUE 

guei-u les névralgies, migraines et crampes 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BinilINGHAi 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFl'ItS |j 

rue Mauconseil. (125281 ' 
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75 £A BOITE REGLISSE A LA VIOLETTE 
Dépôt unique ae RONDEAU, et (J' , de Marseille. 

Pour paralyser les contrefaçons, nous avons abandonné la forme ronde que nous avions choisie pour adopter 
l'ovale, sur laquelle repose un médaillon inimitable portant notre nom, dans lequel se trouve incrustée notre 
adresse, et pour plus de garantie elle est scellée de notre cachet. 

. Au. Bazar Provençal, sur la cour n° 15, en regard du boulevard de la Madeleine, (129J6) 

29' 

ANNÉE. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .......... LA PROFESSION MATRÏMONIAXE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

IU micron de M. de POT, don* ta spécialité, est, par s«n Mérite hort ligne, 1» 1" 4e l'Europe. . « SUCCURSALES : Angleterre , Belgique, Allemagne , Etats- lloli. 
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des

 laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SUIS 

PAR™ <f t

EDX

' i

 uver

,

 maner

> instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY, (en dedans de 24 heures,) 

n*mrt<>i *hÂ i

 s

 i

 le R0D

'

esse

>

 la

- magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe, lflnpm de M . de Foi 

rb Fnv wlS

8

'

 comme uans !es

 correspondances.. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion., — Comme par le passé, 

«s IOÏ accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, V ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'A LI.EMAGNE et les E TATS- UNIS. (Affranchir,) 
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9ûa ïtultUcaUui: îégaïe «Se» Acte» de Société est '»5»Usri*to!re daiu 

CJessiott tic rond*. 

Cabinet deM. MORANT,r. Bergère, 9. 
Par conventions verbales" du i« r 

novembre 1854, M. Louis-Jacques-
Théoptiiie FLOCAUD et M™' Am-
broisinc LUTZ, son épouse, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Martin, i3s, ont acquis do M. Fran-
çois-Alexandre LEFEBVUE, demeu-
rant à Paris, rue Cardinal-I.emoi-
ne, 2, le fonds de commerce de 
combustibles de ae dernier, sis à 
Paris, rue des RéùoHets, 6. Domicile 
élu chez M. Morant, à Paris,!-. Ber 
gère, 9. MORANT. (12971) 

Yenle après faillite, en vertu 
4'çrdonnancc de M. le juge-com-
missaire, 

D'un matériel de marchand de 
vin traiteur : comptoir avec nappe, 
brocs et série de mesures en étain, 
fourneau en fonte si cuivre, bain-
înarie et batterie de cuisine en cui-
vre, niche, œil-de-bœuf, tables, 
chaises, tabourets, fonlaine avec 
cuvette en marbre, porcelaine, 
t'alence, verrerie, ustensiles de ca-
ve, bouieille3 vides, 

Boulevard d'Areucil, 25, au Pe-
tit-Montrouge (Seine), 

Lé dimanche dix décembre mil 
huit cent cinquante - quatre , à 
midi, 

Par le ministère de M» F. Scliavé, 
commissaire-priseur, demeurant à 
Paris, rue Cléry, 5. (3747) 

de commerce et au greffe du Tri-
bunal de commerce de Paris. 

Art. 4. Notre minisire secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dansun journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seiue. 

Fait au Palais de Saint-Cloud, le 
vingt-trois novembre mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur, 

L» ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commercé el 
des travaux publics, 

Signé : P. MAGNE. 

L'an mil huit centeinquante-qua-
Ire, le septdécembre, l'ordonnance 
impériale qui précède a été expé-
diée par M» Guyon, notaire à Paris, 
soussigné sur l'exemplaire enre-
gistré du journal le Moniteur uni-
versel, à lui déposé pour minute, 
suivant, acte passé devant lui et son 
collègue, les six et sept décembre 
mil huit cent cinquanle-quatre, en-
registré. 

Signé : GCÏON. 

Vente» moltIHere». 

ÏENTESPARAUTORÎÏÉ DE JUSTICE. 

Ko l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 9 décembre. 
Consistant en chaises, fauteuils 

tête-à-tête, canapés, armoire, etc. 

HOOIB *ÉS. 

NAPOLEON, 

Par la grâce de Dieu el la volonté 
nationale. Empereur des Français, 

A tous préseuls et à venir, salut ; 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'État entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article premier. La société ano-
nyme, formée à Paris, sous la dé-
nomination de Compagnie centrale 
d'assurances maritimes, est auto-
risée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société têtu qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé, le quinze no 
veinlrre mil huit cent cinquanle-
qualre, devant Me Guyon et sun 
collègue, notaires a Paris, lequel 
acle restera annexé au présent dé 
crel. 

Art. 2. La présente autorisation 
pourra êlre révoquée en cas devio 
talion ou de non exécution des sta-
tuts approuvés, Bans préjudice des 

d roils des tiers. 

Art. 3. La société sera tenue de 
émettre, tous les six mois, un ex 
ait de son élat de situation, au 

ministre de l'agriculture, du coin 
nu ree et des travaux publics, au 
préfet du déparleinent de la Seine 
au préfet de police, à la Chambré 

D'un acle passé devant M» Guyon, 
soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit: 

Article premier. 
Il est formé, enlre les souscrip-

teurs propriétaires U« toutes les ac-
tions créées ci-après, une société 
anonyme, compagnie d'assurance 
contre les risques de navigation 
maritime et intérieure, sous le litre 
de Compagnie centrale d'assurance 
marilime. 

Le siège de la compagnie est llxé 
à Paris. 

Article 2. 
La compagnie a pour objet l'as-

surance des risques maritimes or-
dinaires, de ceux de guerre surve-
nus ou pouvant survenir, de ceux 
de navigation intérieure, sur fleu-
ves, rivières, lacs et canaux, et en-
fin de ceux de transport par terre, 
autant qu'ils se rattachent à des 
assurances maritimes contractées 
par la compagnie. 

La compagnie peut aussi faire 
des prêls à la grosse en paiement 
des réparations-d'avaries ou autres 
dépenses concernant des navires 
sur lesquels elle est intéressée; le 
maximum de ces prêls est fixé à 
cinquante mille francs. 

Article 5. 

La durée de la société est lUée à 
trente années consécutives, à comp-
ter de la date de l'autorisation du 
gouvernement, sauf les cas de dis-
solution prévus par l'article 46. 

CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ. 

Article 6. 

Le capital de la société est fixé à 
cinq millions de francs et divisé en 
mille aclions nominatives de cinq 
mille francs chacune. 

Ces mille actions sont dès à pré-
sent souscrites. 

Article 7. 

Vingt pour cenl, soit mille francs 
par action, seront versés par les 
actionnaires dans le mois qui sui-
vis la dale du décret d'autorisa-
tion. 

Les actions ne seront remises aux 
titulaires qu'après le versement de 
ce premier cinquième. 

Chaque actionnaire souscrit, en 
outre, l'obligalion de verser le sur-
plus suivanl les besoinsde la socié-
té lors des appels qui seront l'ai la 
par le conseil d'administration et 

dans les délais que lixera ce cén- ' 
seil. 

Les actionnaires auront )a faculté 
de remplacer le versement ci-des-
sus de mille francs pour chaque 
aclionpar l'obligation d'opérer ce 
versement, suivant les besoins de 
la sociélé, en garantissant celte 
obligation par le transfert aa nom 
de la compagnie, soit de soixante 
francs de rente sur l'Etat en quatre 
et demi pour cent, quatre pour cenl 
ou trois pour cent pour une action, 
soit, pour deux aclions, de- trois 
obligations de canaux, trois actions 
de ta Banque de France, trois obli-
gations de la ville de Paris, trois 
obligations de chemins de fer doni 
les intérêts sont garantis par l'E-
tat, sojt encore d'autres effets pu-
blics Irançais créés ou garantis par 
le gouvernement, pourvu que ces 
aclions ou obligations représentent 
au pair un capital de quinze cents 
francs au moins, par chaque action 
de la présenle société, ou trois 
mille francs pour deux de ces ac-
tions. 

-DE L'ADMINISTRATION DE LA 

SOCIÉTÉ. 

Artiele 18. 
La compagnie est administrée 

pur un conseil composé de neuf 
administrateurs. 11 y a un direc-
teur. 

Le conseil désigne (rois de ses 
membres pour former, avec le di-
recteur, un comité de direction 
permanent. Ils sont remplacés ou 
réélus tous les quatre mois par 
tiers. 

Article 20. 
Les administrateurs sont nom-

més par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

La durée de leurs fonctions est de 
trois ans. 

Article 21. 
Le conseil d'administration esl 

renouvelé par tiers d'année en an-
née. 

Le premier renouvellement n'aura 
lieu qu'après que le premier con-
seil d'administration aura fonc-
tionné pendant trois ans et lors de 
la première assemblée générale qui 
se trouvera réunie pour la reddi-
tion des comptes après ce fonc-
tionnement de trois ans. 

Les administrateurs sortants se-
ront désignés par le sort; les mem-
bres sortants peuvent toujours êlre 
réélus. 

Article 26. 
Le conseil d'administration prend 

communication de toutes les affai-
res de la compagnie. 

Il fait les règlements particuliers 
de l'administration. 

11 arrête les conditions générales 
des contrats d'assurances. 

Il nomme, révoque et destitue 
tous les agents el employés de la 
compagnie, lixe leurs Iraitements 
et salaires, ainsi que les dépenses 
générales de l'administration. 

Indéterminé l'emploi des fonds 
disponibles, soit en etfets publics, 
créés ou à créer et garantis par le 
gouvernement français, en actions 
de la Banque de France, en obliga-
tions de toute société anonyme au-
torisée en France, en emprunts des 
déparlements, des villes, des com-
munes légalement autorisés. 

Il autorise les ventes et aliéna-
tions de fonds, renies et autres va-
leurs appartenant a la compagnie, 
suivant le mode déterminé par l'ar-
ticle 2' ci-après. 

Il convoque l'assemblée générale, 
lorsqu'il le juge utile. 

Il arrête provisoirement les ré-
partitions île bénéfices. 

U peut Irailer, transiger ou com-
promettre Bur tous les intérêlB de 
la compagnie ; il peut aussi subs-
tituer. 

Article 27. 

Les transferts de renies sur l'Etat 
ou autres valeurs appartenant à la 
compagnie, el les mandats sur la 
Banque, pour être valables, doi-
vent être signés par un adminis-
trateur et par le directeur. 

Quant aux tilres et aclions de la 
sociélé, aux pouvoirs el procura-
lions, ils doivent être signés par 
deux administrateurs et par le di-
recteur. 

DE LA DIRECTION. 

Arlicle 28. 
Le directeur est nommé e! peut 

Cire révoqué par l'assemblée géné-
rale. 

Le directeur doit êlre propriétai-
re de dix aclions au moins, les-
quelles sont inaliénables pendant 
la durée de ses fondions. 

Article 31. 

Le directeur assisle au conseil 
d'adminislralion et y a voix con-
sultative. 

Artiele 32. 
Le directeur esl chargé de l'exé-

cution des délibérations et arrêtés 
du conseil d'administration. 

U conduit le travail des bureaux, 
règle el arrête les conditions par-
ticulières des assurances, et sous 
crit les polices. 

Il soumet au comité de direction 
les règlements, des perles et dom-
mages à la enarge du la couipa 
gnie. 

11 propose la nomination, révo-
cation ou destitution des agents et 
employés de la compagnie. 

11 est chargé de la correspondan-
ce généraie. 

U reçoH les primes et en donne 
quittance. 

11 signe les bons de ristourne. 
U opère immédiatement la réas-

surance des sommes qui excéde-
raient le maximum fixé par l'arti-
cle 3, ainsi que celle des risques 
qu'il ne croirait pas devoir gar 
der. 

- Les aclions judiciaires sont exer 
cées au nomde la compagnie,pour 
suites el diligences du directeur. 

Pour exlrait : 

Signé : GUVON . (sol) 

Étude de M" DRIOX, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingl-quatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le cinq 
décembre mil huil cent cinquante-
quatre, folio 155, case 2, par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes el a signé, 

11 appert : 

Que la sociélédecommerce, créée 
enlre M. Louis-Noël LESSEL1N, an-
cien négociant à Saint - Pélers-
bourg.et demeurant actuellement 
à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 
43, et M. Joseph-Constant BERTAUX, 
négociant à Sain! - Pétersiiowg , 
perspective Newsky, 7, pour le 
commerce de nouveautés et de cha-
peaux de paille à Saiul-Pélersbourg, 
avait été constituée pour quatrean-
nées, aux termes d'un acte reçu par 
M» Ch. Hohn, notaire à Saint-eé-
tersbourg, et dont une expédition a 
été timbrée à l'extraordinaire, puis 
enregistrée à Paris, et que les afl'ai 

Que la publication légale de cet 
acle modilicatif a eu lieu dans les 
journaux légaux du dix septembre 
mil huit cent cinquante-deux, mais 
qu'on a omis dans l'extrait publié 

de dire le jour où avait, commencé 
la société et le jour où eile a fini ; 

Entin, que celte sociélé à réelle-
ment commencé le premier juillet 
mil huit cent cinquante, et réelle-
ment fini le premier juillet mil 
huit cenl cinquante-quatre; que la 
sociélé n'avait pas de dettes; que 
chaque associé a repris ses apports, 
el que M. Berlaux aconlinuéseulles 
affaires de l'ancienne sociélé pour 
son compte personnel. 

Poar extrait : 

DRION . (199) 

D'un acle sous seings privés, en 
dale du vingt-cinq novembre der-
nier, en registre le trente novembre, 
folio 133, verso, case î, Y>ar Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante-centimes, 

Il appert : 

Uue sociélé en nom collectif, pour 
l'exploitation du commerce de mo-
des, est formée enlre mademoiselle 
Louise MAJORELLE, demeurant à 
Paris, rue Coquillière, 3'.', 

Et M. Louis-Joseph PETREAUX, 
demeurant rue Fessart, 47, à Belie-
ville. 

Le siège en est fixé boulevard des 
Capucines, 41. La durée en esl de 
douze années, à partir du premier 
octobre mil tiuit cenl cinquante-
quai re. 

La raison de commerce sera MA-
JORELLE et Joseph t'ÉTREAtJX, el 
lous deux auront la signature so-
ciale. 

Tous pouvoirs sont donnés 4M. 
L.-J. Pélreaux pour les publications 
et insertions. 

oui extrait conforme légal : 

J. PÉTREACX. 

Paris, six décembre mil huil cent 
cinquanle-quatre. (206) 

D 'un acle sous signatures pri-
vées du cinq décembre mil huit 
cent cinquanle-quatre, dûment en-
registré, 

11 appert que la soeiélé en corn 
mandite qui avait été formée entre 
M. Henry BERTRAND et un com 
mandilaire dénommé, sous la rai 
son Henry BERTRAND et C«, a été 
dissoute d'un commun accord. 

M. Milbet, négociant, demeurant 
à Paris, rue Rochecbouart, 54, en 
a été nommé liquidateur. (207) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

'.AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des t'ail 
fîtes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 DÉC 1854, qui 
I déclarent la faillite ouverte et en 

res de la sociélé devaient être faites 1 fixent provisoirement l'ouverture au-
au comptant ; 

Qu'un acle sous seings privés fait 
enlre les mêmes personnes a Paris, 
le premier septembre mil huit cent 
cinquanlc-deux, enregistré, l'arti-
cle quatre del'acle nulariédeSaint-
Pôiersbourg, a modilié l'acte social 
primitif, en ce sens, que M. Lesse-
lin, chargé des achats de la sociélé, 
usanl de la facullé qui était réser-
vée par l'article si», était venu ré-
sider en France, el avait élé auto-
rise à créer des billets et effets de 
crédit ; 

dit jour : 

Du sieur VAURY (Eugène), md 
de vins à Montmartre, rue de la 
Carrière, 6; nomme M. Garnier ju-
ge-commissaire , et M Crampel, 
rue Sl-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 12079 du gr.). 

Du sieur VERDEL (Noël), ent.de 
peintures, rue de la Victoire, 34 
nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. I .ecomte, rue de la Mi-
chudière, 5, syndic provisoire (N» 
12080 du gr.). 

Du sieur NICOUtrAUX (Alexan-
dre), lenantùn fonds de café et dé-
bit de liqueui'Sj rue Moiilfetard, 
Soi; nomme .M. GawSenàc juge-com-
missaire, et M. Decagny, "rue de 
Greffulhc, 9, syndic provisoire (N° 

12081 du gr.). 

Du sieur .LE MAIRE (Alexandre), 
décédé, négociant, rue de la Ver-
rerie, 91, lixe provisoirement au 
jour du décès l'époque de la cessa-
tion des paiements; nomme M. 
Berlhier juge-commissaire, et M. 
Batiarel neveu, rue de Bondy, 7, 

syndic provisoire (N° 12082 du gr.)-

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGAT, md devins à 
La Villette, boni, de La Villette,,le 
13 décembre à 9 heures (N° H924 
du gr.); 

Du sieur CARREAU (Jean-Bap-
tisle-Denis), marinier md de vins 
traiteur et logeur à Bercy, port de 
Bercy, 72, le n décembre à 10 heu-
res (N° 12073 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUT1LLOY, épicier, rue 
du Faub.-St-Antoine, 187 (N" 11934 
du gr.j; 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de >l. le jui/e-commissalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alUrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leufs litres à MM. les" syndics. 

CONCORDATS. 

De l'associalion des limonadiers 
réunis, café estaminet de la Con-
stitution, rue Montmartre, 154, so-
eiélé composée de Jean-Marie COM-
RE, Jean-Marie GOUTTE et Jean-
Claude GOUTTE, le 12 décembre à 
3 heures (N° 10413 du gr.> 

De la dame veuve LEVASSEUR 
aîné (Julienne Carton, veuve du 
sieuri, fab. de couvertures, rue St-
Viclor, 20, le 12 décembre a 1 heu-
re 1|2 (N° 11732 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Charles), an-
cien gérant du journal le Mu-
sée catholique et le Musée chré 
tien , el du journal hebdoma-
daire du Dimanche, et déplus gé-
rant de la société en commandite 
la Commission , sous la raison 
Charles Mouton et O, faub. Mont-
martre, 29, le 12 décembre à 3 heu 
res (N° H7S2 du gr.); 

Du- sieur DERQUENNE (Slanis-
las), limonadier, rue de Strasbourg, 
1 11, le 13 décembre à 1 heure (N" 

11851 du gr.); 

Des sieurs BOTTREL el C«, com-
missionnaires en marchandises 
passage Saulnier, 9, le 13 décem-
bre à 9 heures (N» 1190s du gr.); 

De la société DUBOIN frères 
(Cbarles-Viclor et Alexandre), fab. 
de chaussures, rue Quincampoix, 
38, le 12 décembre à 1 heure i [2 (N 

11845 du gr.); 

Du sieur NAUD1N 111s (François), 

md de vins, rue de' Chabrol, 19, le; 
12 décembre à 1 heure i;3 (N

C 11915 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syii' 
dics sut l'étal dt la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en État d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera, admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
F LEUR Y (Noël), boucher & Cham-
pign>'. Grande -Rue, sont invi-
tés à se rendre le 12 décembre à 
3 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débaltre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilifé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9132 du gr.). 

Du sieur D'HERBEZUIeiaiidrf 

Jean), négociant à Baiignulles, m! 

Lemercier, 33 (N" H0S6 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur SÀGOT, quincaillier ù 
Balignolles, rue des Dames, 110, 
peuvent se présenter chez M. Cram-
pel, Syndic, rue St-Marc, 6, pour 
toucher un dividende de 4 Ir. 36 

cenlimes p. 100, unique répartition 
(N° 9948 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et allu-
més du sieur SAGOT, ayant fait le 
commerce sous le nom de A. Sa-
got, quincaillier à Batignolles, rue 
des Dames, 110, peuvent se présen-
ter chez M. Crampel, syndic, rue 
St Marc, 6, pour loucher un divi-
dende de 20 fr. i3 cent. p. 100, uni-
que reparution (N° 9948 du gr.).

 v 

MM. les créanciers vériUéset affir-
més de ta société BUISSON et PRE-
VOST (Louis-Théodore et Adolphe-
Christophe), mds de nouveautés, 
rue Ste-Annc, 49, et rue Neuve-des-
Petits-Champs, 32, peuvent se pré-
senter chez M. Breuillard, syndic, 
rue des Martyrs, 38, pour loucher 
un dividende de 18 fr. 31 cent. p. 
100, unique répartition (N

a
 1108O 

du gr.). 
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Séparât»*»'1*' 

Jugement de séparationJJj
 f

*{. 
entre Charlotie-Constaw»^. 
ARD et Jacques - Adriea. ̂  

CHAND, rue de Buci, in-

avoué. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSCFFISiPiCK D'ACTIÏ. 

IV. B. Un mois après la dale de tev 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 4 décembre. 

Du sieur COU TABLE (Julien), md 
de vins en détail i Plaisance, rue 
du Chemin-de-Fer, 41, commune 
de Vauglrard (N° 11974 du gr.). 

De la sociélé D'il ERREZ, PIIÉ-
LOUXet C« et PHELOUX, POITOU 
elC«, dite l'Emulation financière, 
rue Fontaine-St-Georges, 25, el 
dont les sieurs d'Herbez, Phéloux 
et Poitou ont été gérants (N° 10918 
dugr.). 

De la société D'HERBEZ el C', éta-
blie à Paris, rue Rieher, 41, sous la 
dénomination de Comptoir com-
munal d'escompte, le sieur Alf-xan-
dre-Jcan d'Herbez, gérant de la so 
ciété, demeurant à Batignolles, rua 

1 Lemercier, 33 (N» 10995 dugr.). 
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Enregistré à Paris, la Décembre 185*, F* 

ltocu deux fraies vingt centimes, IMPiUUKRljp DE A. «UÏOT, RUE NEU VE-DES-MATliUIUISS, 18. liUYOl' 


